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No. 4789. Multilateral No 4789. Multilatéral 

AGREEMENT CONCERNING THE 
ADOPTION OF HARMONIZED 
TECHNICAL UNITED NATIONS 
REGULATIONS FOR WHEELED 
VEHICLES, EQUIPMENT AND PARTS 
WHICH CAN BE FITTED AND/OR BE 
USED ON WHEELED VEHICLES AND 
THE CONDITIONS FOR RECIPROCAL 
RECOGNITION OF APPROVALS 
GRANTED ON THE BASIS OF THESE 
UNITED NATIONS REGULATIONS. 
GENEVA, 20 MARCH 1958 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 335, I-4789.] 

ACCORD CONCERNANT L’ADOPTION DE 
RÈGLEMENTS TECHNIQUES 
HARMONISÉS DE L’ONU APPLICABLES 
AUX VÉHICULES À ROUES ET AUX 
ÉQUIPEMENTS ET PIÈCES 
SUSCEPTIBLES D’ÊTRE MONTÉS OU 
UTILISÉS SUR LES VÉHICULES À 
ROUES ET LES CONDITIONS DE 
RECONNAISSANCE RÉCIPROQUE DES 
HOMOLOGATIONS DÉLIVRÉES 
CONFORMÉMENT À CES 
RÈGLEMENTS. GENÈVE, 20 MARS 1958 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 335, 
I-4789.] 

 
UNITED NATIONS REGULATION NO. 19. 

UNIFORM PROVISIONS CONCERNING THE 
APPROVAL OF POWER-DRIVEN VEHICLE 
FRONT FOG LAMPS. GENEVA, 1 MARCH 
1971 [United Nations, Treaty Series, vol. 768, 
A-4789.] 

RÈGLEMENT DE L’ONU N° 19. PRESCRIPTIONS 
UNIFORMES RELATIVES À L'HOMOLOGATION 
DES FEUX DE BROUILLARD AVANT POUR 
VÉHICULES À MOTEUR. GENÈVE, 1ER MARS 
1971 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
768, A-4789.] 

APPLICATION OF REGULATION APPLICATION DU RÈGLEMENT 
Australia Australie 
Notification deposited with the Secretary-

General of the United Nations: 25 April 
2016 

Dépôt de la notification auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 25 avril 2016 

Date of effect: 24 June 2016 Date de prise d'effet : 24 juin 2016 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 25 April 2016 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 25 avril 2016 
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UNITED NATIONS REGULATION NO. 43. 
UNIFORM PROVISIONS CONCERNING THE 
APPROVAL OF SAFETY GLAZING MATERIALS 
AND THEIR INSTALLATION ON VEHICLES. 
15 FEBRUARY 1981 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 1214, A-4789.] 

RÈGLEMENT DE L’ONU N° 43. PRESCRIPTIONS 
UNIFORMES RELATIVES À L'HOMOLOGATION 
DES VITRAGES DE SÉCURITÉ ET DE 
L'INSTALLATION DE CES VITRAGES SUR LES 
VÉHICULES. 15 FÉVRIER 1981 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 1214, A-4789.] 

APPLICATION OF REGULATION APPLICATION DU RÈGLEMENT 
Australia Australie 
Notification deposited with the Secretary-

General of the United Nations: 25 April 
2016 

Dépôt de la notification auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 25 avril 2016 

Date of effect: 24 June 2016 Date de prise d'effet : 24 juin 2016 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 25 April 2016 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 25 avril 2016 

 

 
UNITED NATIONS REGULATION NO. 46. 

UNIFORM PROVISIONS CONCERNING THE 
APPROVAL OF DEVICES FOR INDIRECT 
VISION AND OF MOTOR VEHICLES WITH 
REGARD TO THE INSTALLATION OF THESE 
DEVICES. GENEVA, 1 SEPTEMBER 1981 
[United Nations, Treaty Series, vol. 1248, 
A-4789.] 

RÈGLEMENT DE L’ONU N° 46. PRESCRIPTIONS 
UNIFORMES RELATIVES À L’HOMOLOGATION 
DES SYSTÈMES DE VISION INDIRECTE, ET DES 
VÉHICULES À MOTEUR EN CE QUI CONCERNE 
LE MONTAGE DE CES SYSTÈMES. GENÈVE, 
1ER SEPTEMBRE 1981 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 1248, A-4789.] 

APPLICATION OF REGULATION APPLICATION DU RÈGLEMENT 
Australia Australie 
Notification deposited with the Secretary-

General of the United Nations: 25 April 
2016 

Dépôt de la notification auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 25 avril 2016 

Date of effect: 24 June 2016 Date de prise d'effet : 24 juin 2016 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 25 April 2016 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 25 avril 2016 

 

 



Volume 3125, A-4789 

 5 

UNITED NATIONS REGULATION NO. 48. 
UNIFORM PROVISIONS CONCERNING THE 
APPROVAL OF VEHICLES WITH REGARD TO 
THE INSTALLATION OF LIGHTING AND 
LIGHT-SIGNALLING DEVICES. GENEVA, 
1 JANUARY 1982 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 1259, A-4789.] 

RÈGLEMENT DE L’ONU N° 48. PRESCRIPTIONS 
UNIFORMES RELATIVES À L'HOMOLOGATION 
DES VÉHICULES EN CE QUI CONCERNE 
L'INSTALLATION DES DISPOSITIFS 
D'ÉCLAIRAGE ET DE SIGNALISATION 
LUMINEUSE. GENÈVE, 1ER JANVIER 1982 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1259, 
A-4789.] 

APPLICATION OF REGULATION APPLICATION DU RÈGLEMENT 
Australia Australie 
Notification deposited with the Secretary-

General of the United Nations: 25 April 
2016 

Dépôt de la notification auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 25 avril 2016 

Date of effect: 24 June 2016 Date de prise d'effet : 24 juin 2016 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 25 April 2016 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 25 avril 2016 

 

 
UNITED NATIONS REGULATION NO. 51. 

UNIFORM PROVISIONS CONCERNING THE 
APPROVAL OF MOTOR VEHICLES HAVING AT 
LEAST FOUR WHEELS WITH REGARD TO 
THEIR SOUND EMISSIONS. 15 JULY 1982 
[United Nations, Treaty Series, vol. 1284, 
A-4789.] 

RÈGLEMENT DE L’ONU N° 51. PRESCRIPTIONS 
UNIFORMES RELATIVES À L’HOMOLOGATION 
DES VÉHICULES À MOTEUR AYANT AU 
MOINS QUATRE ROUES EN CE QUI CONCERNE 
LES ÉMISSIONS SONORES. 15 JUILLET 1982 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1284, 
A-4789.] 

APPLICATION OF REGULATION APPLICATION DU RÈGLEMENT 
Japan Japon 
Notification deposited with the Secretary-

General of the United Nations: 14 April 
2016 

Dépôt de la notification auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 14 avril 2016 

Date of effect: 13 June 2016 Date de prise d'effet : 13 juin 2016 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 14 April 2016 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 14 avril 2016 
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CORRECTIONS TO REGULATION NO. 73.  
UNIFORM PROVISIONS CONCERNING THE 
APPROVAL OF: I. VEHICLES WITH REGARD 
TO THEIR LATERAL PROTECTION DEVICES 
(LPD); II. LATERAL PROTECTION DEVICES 
(LPD); III. VEHICLES WITH REGARD TO THE 
INSTALLATION OF LPD OF AN APPROVED 
TYPE ACCORDING TO PART II OF THIS 
REGULATION. GENEVA, 5 APRIL 2016 

CORRECTIONS AU RÈGLEMENT N° 73.  
PRESCRIPTIONS UNIFORMES RELATIVES À 
L’HOMOLOGATION: I. DES VÉHICULES EN CE 
QUI CONCERNE LEURS DISPOSITIFS DE 
PROTECTION LATÉRALE (DPL); II. DES 
DISPOSITIFS DE PROTECTION LATÉRALE 
(DPL); III. DES VÉHICULES EN CE QUI 
CONCERNE L’INSTALLATION DES 
DISPOSITIFS DE PROTECTION LATÉRALE 
(DPL) D’UN TYPE HOMOLOGUÉ 
CONFORMÉMENT À LA PARTIE II DU 
PRÉSENT RÈGLEMENT. GENÈVE, 5 AVRIL 
2016 

Entry into force: 5 April 2016 Entrée en vigueur : 5 avril 2016 
Authentic text: French Texte authentique : français 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 5 April 2016 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : d'office, 
5 avril 2016 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to 
Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended, and the publication practice of the 
Secretariat. 

Non disponible en version imprimée, conformément au 
paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de 
l'Assemblée générale destiné à mettre en application 
l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu'amendé, et à la pratique du Secrétariat en matière 
de publication. 

 
 
CORRECTIONS TO REGULATION NO. 94.  

UNIFORM PROVISIONS CONCERNING THE 
APPROVAL OF VEHICLES WITH REGARD TO 
THE PROTECTION OF THE OCCUPANTS IN THE 
EVENT OF A FRONTAL COLLISION. GENEVA, 
5 APRIL 2016 

CORRECTIONS AU RÈGLEMENT N° 94.   
PRESCRIPTIONS UNIFORMES RELATIVES À 
L'HOMOLOGATION DE VÉHICULES EN CE QUI 
CONCERNE LA PROTECTION DES OCCUPANTS 
EN CAS DE COLLISION FRONTALE. GENÈVE, 
5 AVRIL 2016 

Entry into force: 5 April 2016 Entrée en vigueur : 5 avril 2016 
Authentic text: Russian Texte authentique : russe 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 5 April 2016 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : d'office, 
5 avril 2016 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to 
Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended, and the publication practice of the 
Secretariat. 

Non disponible en version imprimée, conformément au 
paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de 
l'Assemblée générale destiné à mettre en application 
l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu'amendé, et à la pratique du Secrétariat en matière 
de publication. 
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No. 7247. Multilateral No 7247. Multilatéral 

INTERNATIONAL CONVENTION FOR THE 
PROTECTION OF PERFORMERS, 
PRODUCERS OF PHONOGRAMS AND 
BROADCASTING ORGANISATIONS. 
ROME, 26 OCTOBER 1961 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 496, I-7247.] 

CONVENTION INTERNATIONALE SUR LA 
PROTECTION DES ARTISTES 
INTERPRÈTES OU EXÉCUTANTS, DES 
PRODUCTEURS DE PHONOGRAMMES 
ET DES ORGANISMES DE 
RADIODIFFUSION. ROME, 26 OCTOBRE 
1961 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
496, I-7247.] 

NOTIFICATION UNDER ARTICLE 5 (3) OF THE 
CONVENTION 

NOTIFICATION EN VERTU DU PARAGRAPHE 3 DE 
L'ARTICLE 5 DE LA CONVENTION 

Finland Finlande 
Receipt of notification by the Secretary-

General of the United Nations: 12 April 
2016 

Réception de la notification par le 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 12 avril 2016 

Date of effect: 12 October 2016 Date de prise d'effet : 12 octobre 2016 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 12 April 2016 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 12 avril 2016 

 

 
[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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WITHDRAWAL OF NOTIFICATIONS MADE UNDER 
ARTICLE 17 OF THE CONVENTION 

RETRAIT DE NOTIFICATION FAITE SOUS 
L'ARTICLE 17 DE LA CONVENTION 

Finland Finlande 
Receipt of notification by the Secretary-

General of the United Nations: 12 April 
2016 

Réception de la notification par le 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 12 avril 2016 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 12 April 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 12 avril 2016 
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No. 11946. Canada and Union of 
Soviet Socialist Republics 

No 11946. Canada et Union des 
Républiques socialistes soviétiques 

AIR TRANSPORT AGREEMENT BETWEEN 
THE GOVERNMENT OF CANADA AND 
THE GOVERNMENT OF THE UNION OF 
SOVIET SOCIALIST REPUBLICS. 
OTTAWA, 11 JULY 1966 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 835, I-11946.] 

ACCORD RELATIF AUX TRANSPORTS 
AÉRIENS ENTRE LE GOUVERNEMENT 
CANADIEN ET LE GOUVERNEMENT DE 
L'UNION DES RÉPUBLIQUES 
SOCIALISTES SOVIÉTIQUES. OTTAWA, 
11 JUILLET 1966 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 835, I-11946.] 

Termination in the relations between the 
Russian Federation and Canada in 
accordance with: 

Abrogation dans les rapports entre la 
Fédération de Russie et le Canada 
conformément à : 

53575. Air Services Agreement between the 
Government of Canada and the Government 
of the Russian Federation (with annexes and 
memorandum of understanding). Ottawa, 
18 December 2000 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 3118, I-53575.] 

53575. Accord de transport aérien entre le 
Gouvernement du Canada et le 
Gouvernement de la Fédération de Russie 
(avec annexes et mémorandum d'accord). 
Ottawa, 18 décembre 2000 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 3118, I-53575.] 

Entry into force: 9 March 2001 
Registration with the Secretariat of the United 

Nations: Canada, 25 April 2016 

Entrée en vigueur : 9 mars 2001 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
Canada, 25 avril 2016 

Information provided by the Secretariat of the 
United Nations: 25 April 2016 

Information fournie par le Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 25 avril 
2016 
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EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING AN 
AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT 
OF CANADA AND THE GOVERNMENT OF THE 
UNION OF SOVIET SOCIALIST REPUBLICS 
AMENDING THE AIR TRANSPORT 
AGREEMENT OF JULY 11, 1966 (WITH 
ROUTE ANNEX). MOSCOW, 20 NOVEMBER 
1989 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN 
ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DU 
CANADA ET LE GOUVERNEMENT DE 
L'UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIÉTIQUES AMENDANT L'ACCORD 
RELATIF AUX TRANSPORTS AÉRIENS DU 
11 JUILLET 1966 (AVEC TABLEAU DE 
ROUTES). MOSCOU, 20 NOVEMBRE 1989 

Entry into force: 20 November 1989 by the 
exchange of the said notes, in accordance 
with their provisions 

Entrée en vigueur : 20 novembre 1989 par 
l'échange desdites notes, conformément à 
leurs dispositions 

Authentic texts: English, French and Russian Textes authentiques : anglais, français et russe 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Canada, 25 April 2016 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Canada, 
25 avril 2016 
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II 
 

MINISTER  

FOREIGN AFFAIRS OF THE USSR 

 
Moscow, 20 November 1989 

Sir, 
I have the honour to refer to your Note of 20 November 1989, which reads as follows: 

[See note I] 

I have the honour to inform you that the proposals contained in your Note meet with the 
approval of the Government of the Union of Soviet Socialist Republics and to confirm that your 
Note, the Route Annex attached to it and this response constitute an Agreement between our two 
Governments, which comes into force on today’s date. 

I avail myself of this opportunity to extend to you, Sir, the assurances of my highest 
consideration. 

 
[EDUARD SHEVARDNADZE 

Minister of Foreign Affairs 
Union of Soviet Socialist Republics] 

 
His Excellency Mr. Joe Clark 

Minister of Foreign Affairs 
Canada 
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II 
 

MINISTRE  

AFFAIRES ÉTRANGÈRES DE L’URSS 

Moscou, le 20 novembre 1989 

Monsieur le Ministre, 
J’ai l’honneur de me référer à votre note du 20 novembre 1989, libellée comme suit : 

[Voir note I] 

J’ai l’honneur de vous informer que les propositions contenues dans votre note rencontrent 
l’approbation du Gouvernement de l’Union des Républiques socialistes soviétiques et de vous 
confirmer que votre note, le tableau de routes joint à la note et la présente réponse constituent un 
accord entre nos deux Gouvernements qui entre en vigueur à la date de la présente. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, les assurances de ma très haute considération. 
 

[EDUARD SHEVARDNADZE 
Ministre des affaires étrangères de l'URSS] 

 
Son Excellence Monsieur Joe Clark 

Ministre des affaires étrangères 
Canada 
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TERMINATION ABROGATION 
  
Date of effect: 9 March 2001 Date de prise d'effet : 9 mars 2001 
Information provided by the Secretariat of 

the United Nations: 25 April 2016 
Information fournie par le Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : 
25 avril 2016 
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No. 12140. Multilateral No 12140. Multilatéral 

CONVENTION ON THE TAKING OF 
EVIDENCE ABROAD IN CIVIL OR 
COMMERCIAL MATTERS. THE HAGUE, 
18 MARCH 1970 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 847, I-12140.] 

CONVENTION SUR L'OBTENTION DES 
PREUVES À L'ÉTRANGER EN MATIÈRE 
CIVILE OU COMMERCIALE. LA HAYE, 
18 MARS 1970 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 847, I-12140.] 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF BRAZIL ACCEPTATION D'ADHÉSION DU BRÉSIL 
Slovakia Slovaquie 
Deposit of instrument with the Government of 

the Netherlands: 15 February 2016 
Dépôt de l'instrument auprès du 

Gouvernement néerlandais : 15 février 
2016 

Date of effect: 15 April 2016 Date de prise d'effet : 15 avril 2016 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 19 April 
2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 19 avril 2016 
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No. 15504. Ireland and Zambia No 15504. Irlande et Zambie 

CONVENTION BETWEEN IRELAND AND 
THE REPUBLIC OF ZAMBIA FOR THE 
AVOIDANCE OF DOUBLE TAXATION 
AND THE PREVENTION OF FISCAL 
EVASION WITH RESPECT TO TAXES 
ON INCOME. LONDON, 29 MARCH 1971 
[United Nations, Treaty Series, vol. 1037, 
I-15504.] 

CONVENTION ENTRE L'IRLANDE ET LA 
RÉPUBLIQUE DE ZAMBIE TENDANT À 
ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET À 
PRÉVENIR L'ÉVASION FISCALE EN 
MATIÈRE D'IMPÔTS SUR LE REVENU. 
LONDRES, 29 MARS 1971 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 1037, I-15504.] 

Termination in accordance with: Abrogation conformément à : 
53614. Convention between Ireland and the 
Republic of Zambia for the avoidance of 
double taxation and the prevention of fiscal 
evasion with respect to taxes on income and 
capital gains (with protocol). Lusaka, 
31 March 2015 [United Nations, Treaty Series, 
vol. 3123, I-53614.] 

53614. Convention entre l'Irlande et la 
République de Zambie tendant à éviter la 
double imposition et à prévenir l'évasion 
fiscale en matière d'impôts sur le revenu et 
sur les gains en capital (avec protocole). 
Lusaka, 31 mars 2015 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 3123, I-53614.] 

Entry into force: 23 December 2015 
Registration with the Secretariat of the United 

Nations: Ireland, 4 April 2016 

Entrée en vigueur : 23 décembre 2015 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Irlande, 
4 avril 2016 

Information provided by the Secretariat of the 
United Nations: 4 April 2016 

Information fournie par le Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 4 avril 
2016 

 

  



Volume 3125, A-18177 

 26 

No. 18177. United States of 
America and Canada 

No 18177. États-Unis d'Amérique et 
Canada 

AGREEMENT BETWEEN CANADA AND 
THE UNITED STATES OF AMERICA ON 
GREAT LAKES WATER QUALITY, 1978. 
OTTAWA, 22 NOVEMBER 1978 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 1153, I-18177.] 

ACCORD DE 1978 ENTRE LE CANADA ET 
LES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE 
RELATIF À LA QUALITÉ DE L'EAU 
DANS LES GRANDS LACS. OTTAWA, 
22 NOVEMBRE 1978 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 1153, I-18177.] 

 
PROTOCOL AMENDING THE AGREEMENT 

BETWEEN CANADA AND THE UNITED 
STATES OF AMERICA ON GREAT LAKES 
WATER QUALITY, 1978, AS AMENDED 
ON OCTOBER 16, 1983 AND ON NOVEMBER 
18, 1987 (WITH APPENDIX AND ANNEXES). 
WASHINGTON, 7 SEPTEMBER 2012 

PROTOCOLE AMENDANT L'ACCORD DE 1978 
ENTRE LE CANADA ET LES ÉTATS-UNIS 
D'AMÉRIQUE RELATIF À LA QUALITÉ DE 
L'EAU DANS LES GRANDS LACS, TEL QU’IL A 
ÉTÉ MODIFIÉ LE 16 OCTOBRE 1983 ET LE 
18 NOVEMBRE 1987 (AVEC APPENDICE ET 
ANNEXES). WASHINGTON, 7 SEPTEMBRE 
2012 

Entry into force: 12 February 2013 by 
notification, in accordance with article 3 

Entrée en vigueur : 12 février 2013 par 
notification, conformément à l'article 3 

Authentic texts: English and French Textes authentiques : anglais et français 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Canada, 25 April 2016 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Canada, 
25 avril 2016 
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No. 19552. Ireland and 
Luxembourg 

No 19552. Irlande et Luxembourg 

CONVENTION BETWEEN IRELAND AND 
THE GRAND DUCHY OF LUXEMBOURG 
FOR THE AVOIDANCE OF DOUBLE 
TAXATION AND THE PREVENTION OF 
FISCAL EVASION WITH RESPECT TO 
TAXES ON INCOME AND ON CAPITAL. 
LUXEMBOURG, 14 JANUARY 1972 
[United Nations, Treaty Series, vol. 1213, 
I-19552.] 

CONVENTION ENTRE L'IRLANDE ET LE 
GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 
TENDANT À ÉVITER LES DOUBLES 
IMPOSITIONS ET À PRÉVENIR 
L'ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE 
D'IMPÔTS SUR LE REVENU ET LA 
FORTUNE. LUXEMBOURG, 14 JANVIER 
1972 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
1213, I-19552.] 

 
PROTOCOL TO AMEND THE CONVENTION 

BETWEEN IRELAND AND THE GRAND 
DUCHY OF LUXEMBOURG FOR THE 
AVOIDANCE OF DOUBLE TAXATION AND 
THE PREVENTION OF FISCAL EVASION WITH 
RESPECT TO TAXES ON INCOME AND ON 
CAPITAL, SIGNED AT LUXEMBOURG ON 
14 JANUARY 1972 (WITH EXCHANGE OF 
NOTES). LUXEMBOURG, 27 MAY 2014 

PROTOCOLE AMENDANT LA CONVENTION 
ENTRE L'IRLANDE ET LE GRAND-DUCHÉ DE 
LUXEMBOURG TENDANT À ÉVITER LES 
DOUBLES IMPOSITIONS ET À PRÉVENIR 
L'ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE D'IMPÔTS 
SUR LE REVENU ET LA FORTUNE, SIGNÉE À 
LUXEMBOURG LE 14 JANVIER 1972 (AVEC 
ÉCHANGE DE NOTES). LUXEMBOURG, 
27 MAI 2014 

Entry into force: 11 December 2015 by 
notification, in accordance with article 2 

Entrée en vigueur : 11 décembre 2015 par 
notification, conformément à l'article 2 

Authentic texts: English and French Textes authentiques : anglais et français 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Ireland, 4 April 2016 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Irlande, 
4 avril 2016 



Volume 3125, A-19552 

 175 

[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 

 



Volume 3125, A-19552 

 176 

 



Volume 3125, A-19552 

 177 

 



Volume 3125, A-19552 

 178 

 



Volume 3125, A-19552 

 179 

 



Volume 3125, A-19552 

 180 

[ TEXT IN FRENCH – TEXTE EN FRANÇAIS ] 

 



Volume 3125, A-19552 

 181 

  



Volume 3125, A-19552 

 182 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 

LE GOUVERNEMENT DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 
MINISTÈRE DES FINANCES 

LE MINISTRE DES FINANCES 

Luxembourg, le 27 mai 2014 

Monsieur l’Ambassadeur, 
J’ai l’honneur de me référer à la Convention entre le Grand-Duché de Luxembourg et 

l’Irlande tendant à éviter les doubles impositions et à prévenir l’évasion fiscale en matière 
d’impôts sur le revenu et la fortune, signée à Luxembourg le 14 janvier 1972 (ci-après dénommée 
« Convention »), et de proposer au nom du Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg les 
interprétations suivantes : 

1. Il est entendu que l’autorité compétente de l’État requis fournit, à la demande de 
l’autorité compétente de l’État requérant, les renseignements pour les fins visées à l’article 27. 

2. L’autorité compétente de l’État requérant fournit les informations suivantes à l’autorité 
compétente de l’État requis lorsqu’elle soumet une demande de renseignements en vertu de la 
Convention, afin de démontrer la pertinence vraisemblable des renseignements demandés : 

a) L’identité de la personne faisant l’objet d’un contrôle ou d’une enquête ; 
b) Les indications concernant les renseignements recherchés, notamment leur nature et la 

forme sous laquelle l’État requérant souhaite recevoir les renseignements de l’État requis ; 
c) Le but fiscal dans lequel les renseignements sont demandés ; 
d) Les raisons qui donnent à penser que les renseignements demandés sont détenus par 

l’État requis ou sont en la possession ou sous le contrôle d’une personne relevant de la 
compétence de l’État requis ; 

e) Dans la mesure où ils sont connus, les nom et adresse de toute personne dont il y a 
lieu de penser qu’elle est en possession des renseignements demandés ; 

f) Une déclaration précisant que l’État requérant a utilisé pour obtenir les 
renseignements tous les moyens disponibles sur son propre territoire, hormis ceux qui 
susciteraient des difficultés disproportionnées. 

Si les dispositions qui précèdent rencontrent l’approbation du Gouvernement de l’Irlande, j’ai 
en outre l’honneur de proposer que la présente note et votre note favorable en réponse constituent 
un accord entre nos Gouvernements qui fait partie intégrante de la Convention à la date d’entrée 
en vigueur du Protocole. 

Veuillez agréer, Monsieur l’Ambassadeur, les assurances de ma très haute considération. 
 

PIERRE GRAMEGNA 
 

Son Excellence 
Monsieur Diarmuid O’Leary 

Ambassadeur de l’Irlande au Luxembourg 
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II 
 

AMBASSADE D’IRLANDE 

Luxembourg, le 27 mai 2014 

Monsieur le Ministre, 

J’ai l’honneur d’accuser réception de votre note du 27 mai 2014, dont la teneur est la 
suivante : 

[Voir note I] 

J’ai également l’honneur d’accepter les interprétations contenues dans votre note, au nom du 
Gouvernement de l’Irlande. Par conséquent, votre note et la présente note constituent un accord 
entre nos Gouvernements qui fait partie intégrante de la Convention à la date d’entrée en vigueur 
du Protocole. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, les assurances de ma très haute considération. 
 

DIARMUID O’LEARY 
Ambassadeur d’Irlande 

 
Son Excellence 
Monsieur Pierre Gramegna 

Ministre des finances du Luxembourg 
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No. 22495. Multilateral No 22495. Multilatéral 

CONVENTION ON PROHIBITIONS OR 
RESTRICTIONS ON THE USE OF 
CERTAIN CONVENTIONAL WEAPONS 
WHICH MAY BE DEEMED TO BE 
EXCESSIVELY INJURIOUS OR TO HAVE 
INDISCRIMINATE EFFECTS (WITH 
PROTOCOLS I, II AND III). GENEVA, 
10 OCTOBER 1980 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 1342, I-22495.] 

CONVENTION SUR L'INTERDICTION OU LA 
LIMITATION DE L'EMPLOI DE CERTAINES 
ARMES CLASSIQUES QUI PEUVENT ÊTRE 
CONSIDÉRÉES COMME PRODUISANT 
DES EFFETS TRAUMATIQUES EXCESSIFS 
OU COMME FRAPPANT SANS 
DISCRIMINATION (AVEC PROTOCOLES I, 
II ET III). GENÈVE, 10 OCTOBRE 1980 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1342, 
I-22495.] 

 
ADDITIONAL PROTOCOL TO THE CONVENTION 

ON PROHIBITIONS OR RESTRICTIONS ON THE 
USE OF CERTAIN CONVENTIONAL 
WEAPONS WHICH MAY BE DEEMED TO BE 
EXCESSIVELY INJURIOUS OR TO HAVE 
INDISCRIMINATE EFFECTS (PROTOCOL IV, 
ENTITLED PROTOCOL ON BLINDING LASER 
WEAPONS). VIENNA, 13 OCTOBER 1995 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2024, 
A-22495.] 

PROTOCOLE ADDITIONNEL À LA CONVENTION 
SUR L'INTERDICTION OU LA LIMITATION DE 
L'EMPLOI DE CERTAINES ARMES CLASSIQUES 
QUI PEUVENT ÊTRE CONSIDÉRÉES COMME 
PRODUISANT DES EFFETS TRAUMATIQUES 
EXCESSIFS OU COMME FRAPPANT SANS 
DISCRIMINATION (PROTOCOLE IV, INTITULÉ 
PROTOCOLE RELATIF AUX ARMES À LASER 
AVEUGLANTES). VIENNE, 13 OCTOBRE 1995 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2024, 
A-22495.] 

CONSENT TO BE BOUND CONSENTEMENT À ÊTRE LIÉ 
Lesotho Lesotho 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 25 April 
2016 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 25 avril 2016 

Date of effect: 25 October 2016 Date de prise d'effet : 25 octobre 2016 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 25 April 2016 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 25 avril 2016 
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AMENDMENT TO ARTICLE I OF THE 
CONVENTION ON PROHIBITIONS OR 
RESTRICTIONS ON THE USE OF CERTAIN 
CONVENTIONAL WEAPONS WHICH MAY BE 
DEEMED TO BE EXCESSIVELY INJURIOUS OR 
TO HAVE INDISCRIMINATE EFFECTS. 
GENEVA, 21 DECEMBER 2001 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2260, A-22495.] 

AMENDEMENT À L'ARTICLE PREMIER DE LA 
CONVENTION SUR L'INTERDICTION OU LA 
LIMITATION DE L'EMPLOI DE CERTAINES 
ARMES CLASSIQUES QUI PEUVENT ÊTRE 
CONSIDÉRÉES COMME PRODUISANT DES 
EFFETS TRAUMATIQUES EXCESSIFS OU 
COMME FRAPPANT SANS DISCRIMINATION. 
GENÈVE, 21 DÉCEMBRE 2001 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 2260, A-22495.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Lesotho Lesotho 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 25 April 
2016 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 25 avril 2016 

Date of effect: 25 October 2016 Date de prise d'effet : 25 octobre 2016 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 25 April 2016 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 25 avril 2016 
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PROTOCOL ON EXPLOSIVE REMNANTS OF 
WAR TO THE CONVENTION ON 
PROHIBITIONS OR RESTRICTIONS ON THE 
USE OF CERTAIN CONVENTIONAL 
WEAPONS WHICH MAY BE DEEMED TO BE 
EXCESSIVELY INJURIOUS OR TO HAVE 
INDISCRIMINATE EFFECTS (PROTOCOL V). 
GENEVA, 28 NOVEMBER 2003 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2399, A-22495.] 

PROTOCOLE RELATIF AUX RESTES EXPLOSIFS 
DE GUERRE À LA CONVENTION SUR 
L'INTERDICTION OU LA LIMITATION DE 
L'EMPLOI DE CERTAINES ARMES CLASSIQUES 
QUI PEUVENT ÊTRE CONSIDÉRÉES COMME 
PRODUISANT DES EFFETS TRAUMATIQUES 
EXCESSIFS OU COMME FRAPPANT SANS 
DISCRIMINATION (PROTOCOLE V). GENÈVE, 
28 NOVEMBRE 2003 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2399, A-22495.] 

CONSENT TO BE BOUND CONSENTEMENT À ÊTRE LIÉ 
Lesotho Lesotho 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 25 April 
2016 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 25 avril 2016 

Date of effect: 25 October 2016 Date de prise d'effet : 25 octobre 2016 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 25 April 2016 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 25 avril 2016 
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No. 22514. Multilateral No 22514. Multilatéral 

CONVENTION ON THE CIVIL ASPECTS 
OF INTERNATIONAL CHILD 
ABDUCTION. THE HAGUE, 
25 OCTOBER 1980 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 1343, I-22514.] 

CONVENTION SUR LES ASPECTS CIVILS 
DE L'ENLÈVEMENT INTERNATIONAL 
D'ENFANTS. LA HAYE, 25 OCTOBRE 
1980 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
1343, I-22514.] 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF ALBANIA ACCEPTATION D'ADHÉSION DE L'ALBANIE 
United Kingdom of Great Britain and 

Northern Ireland (in respect of: 
Anguilla, Bermuda, Cayman Islands, 
Falkland Islands (Malvinas), Isle of 
Man, Jersey and Montserrat) 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord (à l'égard de : 
Anguilla, Bermudes, Îles Caïmanes, Îles 
Falkland (Malvinas), Île de Man, Jersey 
et Montserrat) 

Notification effected with the Government of 
the Netherlands: 12 April 2016 

Notification effectuée auprès du 
Gouvernement néerlandais : 12 avril 
2016 

Date of effect: 1 July 2016 Date de prise d'effet : 1er juillet 2016 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 19 April 
2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 19 avril 2016 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF ANDORRA ACCEPTATION D'ADHÉSION D'ANDORRE 
United Kingdom of Great Britain and 

Northern Ireland 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

d'Irlande du Nord 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 6 April 2016 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 6 avril 
2016 

Date of effect: 1 July 2016 Date de prise d'effet : 1er juillet 2016 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 19 April 
2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 19 avril 2016 
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ACCEPTANCE OF ACCESSION OF ARMENIA ACCEPTATION D'ADHÉSION DE L'ARMÉNIE 
United Kingdom of Great Britain and 

Northern Ireland (in respect of: 
Anguilla, Bermuda, Cayman Islands, 
Falkland Islands (Malvinas), Isle of 
Man, Jersey and Montserrat) 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord (à l'égard de : 
Anguilla, Bermudes, Îles Caïmanes, Îles 
Falkland (Malvinas), Île de Man, Jersey 
et Montserrat) 

Notification effected with the Government of 
the Netherlands: 12 April 2016 

Notification effectuée auprès du 
Gouvernement néerlandais : 12 avril 
2016 

Date of effect: 1 July 2016 Date de prise d'effet : 1er juillet 2016 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 19 April 
2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 19 avril 2016 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF MOROCCO ACCEPTATION D'ADHÉSION DU MAROC 
United Kingdom of Great Britain and 

Northern Ireland (in respect of: 
Anguilla, Bermuda, Cayman Islands, 
Falkland Islands (Malvinas), Isle of 
Man, Jersey and Montserrat) 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord (à l'égard de : 
Anguilla, Bermudes, Îles Caïmanes, Îles 
Falkland (Malvinas), Île de Man, Jersey 
et Montserrat) 

Notification effected with the Government of 
the Netherlands: 12 April 2016 

Notification effectuée auprès du 
Gouvernement néerlandais : 12 avril 
2016 

Date of effect: 1 July 2016 Date de prise d'effet : 1er juillet 2016 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 19 April 
2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 19 avril 2016 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF SEYCHELLES ACCEPTATION D'ADHÉSION DES SEYCHELLES 
United Kingdom of Great Britain and 

Northern Ireland (in respect of: 
Anguilla, Bermuda, Cayman Islands, 
Falkland Islands (Malvinas), Isle of 
Man, Jersey and Montserrat) 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord (à l'égard de : 
Anguilla, Bermudes, Îles Caïmanes, Îles 
Falkland (Malvinas), Île de Man, Jersey 
et Montserrat) 

Notification effected with the Government of 
the Netherlands: 12 April 2016 

Notification effectuée auprès du 
Gouvernement néerlandais : 12 avril 
2016 

Date of effect: 1 July 2016 Date de prise d'effet : 1er juillet 2016 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 19 April 
2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 19 avril 2016 
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ACCEPTANCE OF ACCESSION OF SINGAPORE ACCEPTATION D'ADHÉSION DE SINGAPOUR 
United Kingdom of Great Britain and 

Northern Ireland (in respect of: 
Anguilla, Bermuda, Cayman Islands, 
Falkland Islands (Malvinas), Isle of 
Man, Jersey and Montserrat) 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord (à l'égard de : 
Anguilla, Bermudes, Îles Caïmanes, Îles 
Falkland (Malvinas), Île de Man, Jersey 
et Montserrat) 

Notification effected with the Government of 
the Netherlands: 12 April 2016 

Notification effectuée auprès du 
Gouvernement néerlandais : 12 avril 
2016 

Date of effect: 1 July 2016 Date de prise d'effet : 1er juillet 2016 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 19 April 
2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 19 avril 2016 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF THE RUSSIAN 
FEDERATION 

ACCEPTATION D'ADHÉSION DE LA FÉDÉRATION 
DE RUSSIE 

United Kingdom of Great Britain and 
Northern Ireland (in respect of: 
Anguilla, Bermuda, Cayman Islands, 
Falkland Islands (Malvinas), Isle of 
Man, Jersey and Montserrat) 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord (à l'égard de : 
Anguilla, Bermudes, Îles Caïmanes, Îles 
Falkland (Malvinas), Île de Man, Jersey 
et Montserrat) 

Notification effected with the Government of 
the Netherlands: 12 April 2016 

Notification effectuée auprès du 
Gouvernement néerlandais : 12 avril 
2016 

Date of effect: 1 July 2016 Date de prise d'effet : 1er juillet 2016 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 19 April 
2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 19 avril 2016 
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No. 24370. Ireland and France No 24370. Irlande et France 

AGREEMENT BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF IRELAND AND THE 
GOVERNMENT OF THE FRENCH 
REPUBLIC ON THE HOLDING IN 
FRENCH TERRITORY OF RESERVE 
STOCKS OF CRUDE OIL AND/OR 
REFINED PETROLEUM PRODUCTS ON 
BEHALF OF COMPANIES ESTABLISHED 
IN IRELAND. DUBLIN, 10 DECEMBER 
1985 [United Nations, Treaty Series, vol. 1438, 
I-24370.] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT 
D'IRLANDE ET LE GOUVERNEMENT DE 
LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE RELATIF 
À LA CONSTITUTION, SUR LE 
TERRITOIRE FRANÇAIS, DE STOCKS 
DE RÉSERVE DE PÉTROLE BRUT ET/OU 
DE PRODUITS PÉTROLIERS FINIS POUR 
LE COMPTE D'ENTREPRISES ÉTABLIES 
EN IRLANDE. DUBLIN, 10 DÉCEMBRE 
1985 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
1438, I-24370.] 

Termination in accordance with: Abrogation conformément à : 

53613. Agreement between the Government 
of Ireland and the Government of the French 
Republic on reciprocal holding of emergency 
stocks of crude oil and/or petroleum products. 
Paris, 17 November 2015 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 3123, I-53613.] 

53613. Accord entre le Gouvernement 
d'Irlande et le Gouvernement de la 
République française concernant la 
détention réciproque de stocks de sécurité de 
pétrole brut et/ou de produits pétroliers. 
Paris, 17 novembre 2015 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 3123, I-53613.] 

Entry into force: 17 November 2015 
Registration with the Secretariat of the United 

Nations: Ireland, 5 April 2016 

Entrée en vigueur : 17 novembre 2015 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Irlande, 
5 avril 2016 

Information provided by the Secretariat of the 
United Nations: 5 April 2016 

Information fournie par le Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 5 avril 
2016 
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No. 24841. Multilateral No 24841. Multilatéral 

CONVENTION AGAINST TORTURE AND 
OTHER CRUEL, INHUMAN OR 
DEGRADING TREATMENT OR 
PUNISHMENT. NEW YORK, 
10 DECEMBER 1984 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 1465, I-24841.] 

CONVENTION CONTRE LA TORTURE ET 
AUTRES PEINES OU TRAITEMENTS 
CRUELS, INHUMAINS OU 
DÉGRADANTS. NEW YORK, 
10 DÉCEMBRE 1984 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 1465, I-24841.] 

 
OPTIONAL PROTOCOL TO THE CONVENTION 

AGAINST TORTURE AND OTHER CRUEL, 
INHUMAN OR DEGRADING TREATMENT OR 
PUNISHMENT. NEW YORK, 18 DECEMBER 
2002 [United Nations, Treaty Series, vol. 2375, 
A-24841.] 

PROTOCOLE FACULTATIF SE RAPPORTANT À 
LA CONVENTION CONTRE LA TORTURE ET 
AUTRES PEINES OU TRAITEMENTS CRUELS, 
INHUMAINS OU DÉGRADANTS. NEW YORK, 
18 DÉCEMBRE 2002 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2375, A-24841.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Cabo Verde Cabo Verde 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 1 April 
2016 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 1er avril 2016 

Date of effect: 1 May 2016 Date de prise d'effet : 1er mai 2016 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 1 April 2016 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 1er avril 2016 
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No. 27310. Multilateral No 27310. Multilatéral 

AFRICAN REGIONAL COOPERATIVE 
AGREEMENT FOR RESEARCH, 
DEVELOPMENT AND TRAINING 
RELATED TO NUCLEAR SCIENCE AND 
TECHNOLOGY. 21 FEBRUARY 1990 
[United Nations, Treaty Series, vol. 1566, 
I-27310.] 

ACCORD RÉGIONAL DE COOPÉRATION 
POUR L'AFRIQUE SUR LA RECHERCHE, 
LE DÉVELOPPEMENT ET LA 
FORMATION DANS LE DOMAINE DE 
LA SCIENCE ET DE LA TECHNOLOGIE 
NUCLÉAIRES. 21 FÉVRIER 1990 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 1566, I-27310.] 

ACCEPTANCE OF THE FIFTH EXTENSION OF THE 
AGREEMENT 

ACCEPTATION DE LA CINQUIÈME PROROGATION 
DE L'ACCORD 

Namibia Namibie 
Deposit of instrument with the Director-

General of the International Atomic Energy 
Agency: 1 April 2016 

Dépôt de l'instrument auprès du Directeur 
général de l'Agence internationale de 
l'énergie atomique : 1er avril 2016 

Date of effect: 1 April 2016 Date de prise d'effet : 1er avril 2016 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Atomic 
Energy Agency, 19 April 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Agence internationale de l'énergie 
atomique, 19 avril 2016 
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No. 27531. Multilateral No 27531. Multilatéral 

CONVENTION ON THE RIGHTS OF THE 
CHILD. NEW YORK, 20 NOVEMBER 
1989 [United Nations, Treaty Series, vol. 1577, 
I-27531.] 

CONVENTION RELATIVE AUX DROITS 
DE L'ENFANT. NEW YORK, 
20 NOVEMBRE 1989 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 1577, I-27531.] 

OBJECTION TO THE RESERVATIONS MADE BY 
SOMALIA UPON RATIFICATION 

OBJECTION AUX RÉSERVES FORMULÉES PAR LA 
SOMALIE LORS DE LA RATIFICATION 

Finland Finlande 
Notification deposited with the Secretary-

General of the United Nations: 26 April 
2016 

Dépôt de la notification auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 26 avril 2016 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 26 April 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 26 avril 2016 

 

 
[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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OBJECTION TO THE RESERVATIONS MADE BY 
SOMALIA UPON RATIFICATION 

OBJECTION AUX RÉSERVES FORMULÉES PAR LA 
SOMALIE LORS DE LA RATIFICATION 

Sweden Suède 
Notification deposited with the Secretary-

General of the United Nations: 18 April 
2016 

Dépôt de la notification auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 18 avril 2016 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 18 April 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 18 avril 2016 

 

 
[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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OPTIONAL PROTOCOL TO THE CONVENTION 
ON THE RIGHTS OF THE CHILD ON THE SALE 
OF CHILDREN, CHILD PROSTITUTION AND 
CHILD PORNOGRAPHY. NEW YORK, 25 MAY 
2000 [United Nations, Treaty Series, vol. 2171, 
A-27531.] 

PROTOCOLE FACULTATIF À LA CONVENTION 
RELATIVE AUX DROITS DE L'ENFANT, 
CONCERNANT LA VENTE D'ENFANTS, LA 
PROSTITUTION DES ENFANTS ET LA 
PORNOGRAPHIE METTANT EN SCÈNE DES 
ENFANTS. NEW YORK, 25 MAI 2000 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2171, A-27531.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Samoa Samoa 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 29 April 
2016 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 29 avril 2016 

Date of effect: 29 May 2016 Date de prise d'effet : 29 mai 2016 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 29 April 2016 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 29 avril 2016 
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OPTIONAL PROTOCOL TO THE CONVENTION 
ON THE RIGHTS OF THE CHILD ON THE 
INVOLVEMENT OF CHILDREN IN ARMED 
CONFLICT. NEW YORK, 25 MAY 2000 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2173, 
A-27531.] 

PROTOCOLE FACULTATIF À LA CONVENTION 
RELATIVE AUX DROITS DE L’ENFANT, 
CONCERNANT L’IMPLICATION D’ENFANTS 
DANS LES CONFLITS ARMÉS. NEW YORK, 
25 MAI 2000 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2173, A-27531.] 

ACCESSION (WITH DECLARATION) ADHÉSION (AVEC DÉCLARATION) 
Guinea Guinée 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 8 April 
2016 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 8 avril 2016 

Date of effect: 8 May 2016 Date de prise d'effet : 8 mai 2016 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 8 April 2016 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 8 avril 2016 

 

 
Declaration:  Déclaration :  

[ TEXT IN FRENCH – TEXTE EN FRANÇAIS ] 
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OPTIONAL PROTOCOL TO THE CONVENTION 
ON THE RIGHTS OF THE CHILD ON A 
COMMUNICATIONS PROCEDURE. 
NEW YORK, 19 DECEMBER 2011 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2983, A-27531.] 

PROTOCOLE FACULTATIF À LA CONVENTION 
RELATIVE AUX DROITS DE L’ENFANT 
ÉTABLISSANT UNE PROCÉDURE DE 
PRÉSENTATION DE COMMUNICATIONS. 
NEW YORK, 19 DÉCEMBRE 2011 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2983, A-27531.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Samoa Samoa 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 29 April 
2016 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 29 avril 2016 

Date of effect: 29 July 2016 Date de prise d'effet : 29 juillet 2016 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 29 April 2016 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 29 avril 2016 
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No. 28718. International Civil 
Aviation Organization and 
Canada 

No 28718. Organisation de 
l'aviation civile internationale et 
Canada 

HEADQUARTERS AGREEMENT BETWEEN 
THE INTERNATIONAL CIVIL AVIATION 
ORGANIZATION AND THE 
GOVERNMENT OF CANADA. CALGARY, 
4 OCTOBER 1990, AND MONTREAL, 
9 OCTOBER 1990 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 1669, I-28718.] 

ACCORD DE SIÈGE ENTRE 
L'ORGANISATION DE L'AVIATION 
CIVILE INTERNATIONALE ET LE 
GOUVERNEMENT DU CANADA. 
CALGARY, 4 OCTOBRE 1990, ET 
MONTRÉAL, 9 OCTOBRE 1990 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 1669, I-28718.] 

 
SUPPLEMENTARY AGREEMENT BETWEEN THE 

GOVERNMENT OF CANADA AND THE 
INTERNATIONAL CIVIL AVIATION 
ORGANIZATION REGARDING THE 
HEADQUARTERS OF THE INTERNATIONAL 
CIVIL AVIATION ORGANIZATION (WITH 
ANNEXES). MONTREAL, 27 MAY 2013 

ACCORD SUPPLÉMENTAIRE ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DU CANADA ET 
L'ORGANISATION DE L'AVIATION CIVILE 
INTERNATIONALE RELATIF AU SIÈGE DE 
L'ORGANISATION DE L'AVIATION CIVILE 
INTERNATIONALE (AVEC ANNEXES). 
MONTRÉAL, 27 MAI 2013 

Entry into force: provisionally on 23 October 
2013 by notification and definitively on 
1 December 2016, in accordance with 
article VIII 

Entrée en vigueur : provisoirement le 
23 octobre 2013 par notification et 
définitivement le 1er décembre 2016, 
conformément à l'article VIII 

Authentic texts: English and French Textes authentiques : anglais et français 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Canada, 25 April 2016 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Canada, 
25 avril 2016 
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[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 
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No. 30619. Multilateral No 30619. Multilatéral 

CONVENTION ON BIOLOGICAL 
DIVERSITY. RIO DE JANEIRO, 5 JUNE 
1992 [United Nations, Treaty Series, vol. 1760, 
I-30619.] 

CONVENTION SUR LA DIVERSITÉ 
BIOLOGIQUE. RIO DE JANEIRO, 5 JUIN 
1992 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
1760, I-30619.] 

NAGOYA PROTOCOL ON ACCESS TO GENETIC 
RESOURCES AND THE FAIR AND EQUITABLE 
SHARING OF BENEFITS ARISING FROM 
THEIR UTILIZATION TO THE CONVENTION 
ON BIOLOGICAL DIVERSITY. NAGOYA, 
29 OCTOBER 2010 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 3008, A-30619.] 

PROTOCOLE DE NAGOYA SUR L’ACCÈS AUX 
RESSOURCES GÉNÉTIQUES ET LE PARTAGE 
JUSTE ET ÉQUITABLE DES AVANTAGES 
DÉCOULANT DE LEUR UTILISATION RELATIF 
À LA CONVENTION SUR LA DIVERSITÉ 
BIOLOGIQUE. NAGOYA, 29 OCTOBRE 2010 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 3008, 
A-30619.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Germany Allemagne 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 21 April 
2016 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 21 avril 2016 

Date of effect: 20 July 2016 Date de prise d'effet : 20 juillet 2016 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 21 April 2016 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 21 avril 2016 
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No. 34521. Latvia and Canada No 34521. Lettonie et Canada 

AGREEMENT BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF CANADA AND THE 
GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
LATVIA FOR THE PROMOTION AND 
PROTECTION OF INVESTMENTS. 
OTTAWA, 26 APRIL 1995 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2012, I-34521.] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DU 
CANADA ET LE GOUVERNEMENT DE 
LA RÉPUBLIQUE DE LETTONIE 
CONCERNANT LA PROMOTION ET LA 
PROTECTION DES INVESTISSEMENTS. 
OTTAWA, 26 AVRIL 1995 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 2012, I-34521.] 

Termination in accordance with: Abrogation conformément à : 

53591. Agreement between the Government 
of Canada and the Government of the 
Republic of Latvia for the Promotion and 
Protection of Investments (with exchange of 
notes on corrections and annexes). Riga, 
5 May 2009 [United Nations, Treaty Series, vol. 
3119, I-53591.] 

53591. Accord entre le Gouvernement du 
Canada et le Gouvernement de la 
République de Lettonie concernant la 
promotion et la protection des 
investissements (avec échange de notes 
portant sur les corrections et annexes). Riga, 
5 mai 2009 [Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 3119, I-53591.] 

Entry into force: 24 November 2011 
Registration with the Secretariat of the United 

Nations: Canada, 25 April 2016 

Entrée en vigueur : 24 novembre 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
Canada, 25 avril 2016 

Information provided by the Secretariat of the 
United Nations: 25 April 2016 

Information fournie par le Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 25 avril 
2016 
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No. 34969. Canada and China No 34969. Canada et Chine 

AGREEMENT BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF CANADA AND THE 
GOVERNMENT OF THE PEOPLE'S 
REPUBLIC OF CHINA FOR CO-
OPERATION IN THE PEACEFUL USES 
OF NUCLEAR ENERGY. BEIJING, 
7 NOVEMBER 1994 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2027, I-34969.] 

ACCORD DE COOPÉRATION ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DU CANADA ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
POPULAIRE DE CHINE EN MATIÈRE 
D'UTILISATIONS PACIFIQUES DE 
L'ÉNERGIE NUCLÉAIRE. BEIJING, 
7 NOVEMBRE 1994 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2027, I-34969.] 

 
PROTOCOL TO THE AGREEMENT BETWEEN THE 

GOVERNMENT OF CANADA AND THE 
GOVERNMENT OF THE PEOPLE'S REPUBLIC 
OF CHINA FOR CO-OPERATION IN THE 
PEACEFUL USES OF NUCLEAR ENERGY. 
BEIJING, 19 JULY 2012 

PROTOCOLE RELATIF À L'ACCORD DE 
COOPÉRATION ENTRE LE GOUVERNEMENT 
DU CANADA ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE CHINE EN 
MATIÈRE D'UTILISATIONS PACIFIQUES DE 
L'ÉNERGIE NUCLÉAIRE. BEIJING, 19 JUILLET 
2012 

Entry into force: 1 January 2013 by 
notification, in accordance with article 4 

Entrée en vigueur : 1er janvier 2013 par 
notification, conformément à l'article 4 

Authentic texts: Chinese, English and French Textes authentiques : chinois, anglais et 
français 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Canada, 25 April 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Canada, 
25 avril 2016 
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[ TEXT IN CHINESE – TEXTE EN CHINOIS ] 
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[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 
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[ TEXT IN FRENCH – TEXTE EN FRANÇAIS ] 

 



Volume 3125, A-34969 

 254 

 



Volume 3125, A-34969 

 255 

 



Volume 3125, A-34969 

 256 

 



Volume 3125, A-36649 

 257 

No. 36649. Poland, Denmark and 
Germany 

No 36649. Pologne, Danemark et 
Allemagne 

CONVENTION BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
POLAND, THE GOVERNMENT OF THE 
KINGDOM OF DENMARK, AND THE 
GOVERNMENT OF THE FEDERAL 
REPUBLIC OF GERMANY ON THE 
MULTINATIONAL CORPS NORTHEAST. 
5 SEPTEMBER 1998 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2106, I-36649.] 

CONVENTION ENTRE LE GOUVERNEMENT 
DE LA RÉPUBLIQUE DE POLOGNE, LE 
GOUVERNEMENT DU ROYAUME DU 
DANEMARK ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D'ALLEMAGNE 
CONCERNANT LE CORPS MULTINATIONAL 
NORD-EST. 5 SEPTEMBRE 1998 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2106, I-36649.] 

 
AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF 

THE REPUBLIC OF POLAND, THE 
GOVERNMENT OF THE KINGDOM OF 
DENMARK AND THE GOVERNMENT OF THE 
FEDERAL REPUBLIC OF GERMANY 
REGARDING THE AMENDMENTS TO THE 
CONVENTION BETWEEN THE GOVERNMENT 
OF THE REPUBLIC OF POLAND, THE 
GOVERNMENT OF THE KINGDOM OF 
DENMARK, AND THE GOVERNMENT OF THE 
FEDERAL REPUBLIC OF GERMANY ON THE 
MULTINATIONAL CORPS NORTHEAST. 
SZCZECIN, 16 APRIL 2009 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE DE POLOGNE, LE 
GOUVERNEMENT DU ROYAUME DU 
DANEMARK ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D'ALLEMAGNE 
RELATIF AUX AMENDEMENTS À LA 
CONVENTION ENTRE LE GOUVERNEMENT 
DE LA RÉPUBLIQUE DE POLOGNE, LE 
GOUVERNEMENT DU ROYAUME DU 
DANEMARK ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D'ALLEMAGNE 
CONCERNANT LE CORPS MULTINATIONAL 
NORD-EST. SZCZECIN, 16 AVRIL 2009 

Entry into force: 2 May 2012, in accordance 
with article 2 

Entrée en vigueur : 2 mai 2012, 
conformément à l'article 2 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Poland, 15 April 2016 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Pologne, 
15 avril 2016 
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[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE POLOGNE, LE 
GOUVERNEMENT DU ROYAUME DU DANEMARK ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE 
RELATIF AUX AMENDEMENTS À LA CONVENTION ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE POLOGNE, LE 
GOUVERNEMENT DU ROYAUME DU DANEMARK ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE 
CONCERNANT LE CORPS MULTINATIONAL NORD-EST 

Le Gouvernement de la République de Pologne, le Gouvernement du Royaume du Danemark 
et le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne, ci-après dénommés « Parties 
contractantes », 

Rappelant la décision du Conseil de l’Atlantique Nord C-M(2004)0075 du 26 août 2004 
d’appliquer le Protocole sur le statut des quartiers généraux militaires internationaux créés en 
vertu du Traité de l’Atlantique Nord fait à Paris le 28 août 1952 (Protocole de Paris), et 

Vu le paragraphe 3 de l’article 21 de la Convention entre le Gouvernement de la République 
de Pologne, le Gouvernement du Royaume du Danemark et le Gouvernement de la République 
fédérale d’Allemagne concernant le Corps multinational Nord-Est (Convention sur le Corps), 

Sont convenus des amendements suivants à la Convention sur le Corps : 

Article premier 

1. Dans le préambule, après « le Gouvernement de la République de Pologne, le 
Gouvernement du Royaume de Danemark et le Gouvernement de la République fédérale 
d’Allemagne », insérer une nouvelle ligne libellée comme suit : « Ci-après dénommés les 
Nations-cadres ». 

2. Dans le préambule, après « Considérant », supprimer le texte suivant : « l’accession de la 
République de Pologne au Traité de l’Atlantique Nord du 4 avril 1949, modifié 
le 17 octobre 1951, et à ». 

3. Dans le préambule, après « Considérant la Convention entre les États parties au Traité de 
l’Atlantique Nord sur le statut de leurs forces, du 19 juin 1951 », insérer un nouvel alinéa, libellé 
comme suit : « Rappelant la décision C-M(2004)0075 du Conseil de l’Atlantique Nord du 
26 août 2004 d’appliquer le Protocole sur le statut des quartiers généraux militaires internationaux 
créés en vertu du Traité de l’Atlantique Nord fait à Paris le 28 août 1952 (Protocole de Paris) ». 

4. Au paragraphe 1 de l’article premier (Objet de la Convention), remplacer « Parties 
contractantes » par « Nations-cadres ». 

5. Au paragraphe 2 de l’article premier (Objet de la Convention), insérer les mots « des 
Nations-cadres » après les mots « Ministres de la défense ». 

6. À l’alinéa a) de l’article 2 (Définitions), remplacer « Parties contractantes » par 
« Nations-cadres et l’État participant ». 
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7. À l’alinéa b) de l’article 2 (Définitions), remplacer « Parties contractantes » par 
« Nations-cadres et les États participants ». 

8. À l’article 2 (Définitions), insérer en tant que nouveaux alinéas d) à f) le texte ci-après : 
« d) On entend par « État participant » une Partie au Traité de l’Atlantique Nord, n’étant 

pas Partie à la présente Convention, qui participe aux structures du Corps et/ou du 
quartier général. 

e) On entend par « État d’accueil » la République de Pologne. 
f) On entend par « personnel étranger » les personnes qui n’ont pas la nationalité de 

l’État d’accueil et qui ne sont pas apatrides, et qui sont affectées ou employées au 
quartier général, et qui ne résident pas habituellement dans l’État d’accueil. » 

9. À l’article 3 (Tâches et missions), remplacer les paragraphes 1 et 2 comme suit : 
« 1) Dans les limites des constitutions nationales et en conformité avec les dispositions de 

la Charte des Nations Unies, en application des décisions prises par les autorités 
nationales compétentes, le Corps a pour tâches de : 

a) Contribuer à la dissuasion des agressions contre l’OTAN par la mise en place et le 
maintien d’une capacité de déploiement à l’appui des opérations approuvées par le 
Conseil de l’Atlantique Nord; 

b) Mener des opérations dans l’ensemble du spectre, y compris des opérations de 
soutien à la paix et humanitaires sur l’ensemble du territoire de l’OTAN et au-delà 
de la zone de responsabilité de l’OTAN, selon les instructions du Commandant de la 
mission de l’OTAN pertinente; 

c) Former, organiser des exercices et diriger le quartier général du Corps, les forces 
affiliées et les autres forces affectées selon les procédures de l’OTAN; 

d) Contribuer avec son quartier général, dans le cadre de l’Organisation des 
Nations Unies, de l’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord ou d’accords 
régionaux prévus au Chapitre VIII de la Charte des Nations Unies, à des opérations 
multinationales de gestion de crise, y compris des opérations de paix, par exemple en 
tant que commandement d’élément terrestre dans le contexte d’un groupe de forces 
interarmées multinationales (GFIM) ; ces missions peuvent être conduites avec des 
forces subordonnées ou ajoutées au Corps à ces fins; 

e) Planifier, préparer et, sur demande, conduire des opérations humanitaires et de 
sauvetage, y compris des missions de secours en cas de catastrophes naturelles. 

2) Le Corps est affecté à l’OTAN à des fins d’opération, d’instruction et d’exercice 
conjoints. Ceci est également applicable au quartier général en tant que composante 
de la structure des forces de l’OTAN. Le Corps et le quartier général peuvent être 
mis, de manière ponctuelle, à la disposition d’autres organisations qualifiées comme 
en décident dans chaque cas les autorités nationales compétentes des Nations-
cadres. » 

10. À l’alinéa c) du paragraphe 1 de l’article 4 (Structure d’organisation du Corps), 
supprimer « par les Parties contractantes ». 

11. À l’article 4 (Structure d’organisation du Corps), insérer un nouveau paragraphe 4 libellé 
comme suit : 
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« 4) Un bureau de liaison peut être établi au quartier général. Il sera composé du 
personnel des États qui ne sont pas les Nations-cadres ou les États participants. » 

12. À l’article 6 (Statut juridique), remplacer les paragraphes 1 à 3 comme suit : 
« 1) Le statut du quartier général, de son personnel et des personnes à leur charge est 

défini dans : 
a) Le Protocole sur le statut des quartiers généraux militaires internationaux créés en 

vertu du Traité de l’Atlantique Nord du 28 août 1952 (Protocole de Paris); et 
b) La Convention sur le statut des forces OTAN tel qu’appliqué par le Protocole de 

Paris. 
2) Le statut du personnel du Corps est défini dans (la Convention sur le statut des forces 

OTAN). 
3) Les documents susmentionnés peuvent être complétés par les dispositions de la 

présente Convention. » 
13. À l’article 7 (Paiement d’indemnités), remplacer comme suit : 
« Les indemnités exigibles par des tiers, exception faite des créances contractuelles, du fait 

d’actes ou omissions du personnel du quartier général dans l’exercice de leurs fonctions officielles 
ou à raison de dommages causés par l’usage officiel de tout matériel employé par ces éléments, 
sont traitées conformément à l’article 6 du Protocole de Paris. » 

14. Au paragraphe 1 de l’article 8 (Exonération d’impôts), remplacer « L’ » par 
« Conformément au paragraphe 1 de l’article 7 du Protocole de Paris, l’ ». 

15. Au paragraphe 3 de l’article 8 (Exonération d’impôts), insérer « étranger » après 
« importés par les membres du personnel ». 

16. À l’article 8 (Exonération d’impôts), supprimer le paragraphe 6. Par conséquent, le 
paragraphe 7 est renuméroté et devient le paragraphe 6. 

17. À l’article 9 (Comptes finances), les paragraphes 1 et 2 sont supprimés. Par conséquent, 
la numérotation du paragraphe 3 est supprimée. 

18. À l’article 10 (Budget multinational), au niveau du titre, remplacer « multinational » par 
« des Nations-cadres ». 

19. À l’article 10 (Budget multinational), le paragraphe 1 se lit comme suit : 
« Le Corps disposera d’un budget fourni par les Nations-cadres. Le montant des contributions 

à ce budget par chaque Nation-cadre sera fixé d’un commun accord. Le budget sera approuvé 
annuellement. » 

20. Au paragraphe 2 de l’article 10 (Budget multinational), remplacer les termes « à parts 
égales par les Parties contractantes » par « conformément au paragraphe 1 du présent article ». 

21. Au paragraphe 4 de l’article 10 (Budget multinational), remplacer les termes « budget 
multinational et les comptes multinationaux » par « budget et les comptes des Nations-cadres ». 

22. Au paragraphe 1 de l’article 11 (Capacité juridique), remplacer « États participants » par 
« Nations-cadres ». 

23. Au paragraphe 2 de l’article 11 (Capacité juridique), remplacer « budget multinational » 
par « budget des Nations-cadres » et remplacer « États participants » par « Nations-cadres ». 

24. Au paragraphe 3 de l’article 11 (Capacité juridique), remplacer « budget multinational » 
par « budget des Nations-cadres » et supprimer les mots « des États participants ». 
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25. Aux paragraphes 4 et 5 de l’article 11 (Capacité juridique), remplacer le terme 
« multinational » par « des Nations-cadres ». 

26. À l’article 11 (Capacité juridique), insérer un nouveau paragraphe 6 libellé comme suit : 
« 6) Tous les coûts résultant de l’achat de biens et de services aux fins d’opération, 

d’instruction et d’exercice de l’OTAN sont calculés conformément aux procédures 
établies dans des arrangements distincts. » 

27. À l’article 12 (Inviolabilité des documents officiels), insérer « Conformément à 
l’article 13 du Protocole de Paris, » au début. 

28. Au paragraphe 1 de l’article 13 (Inviolabilité des locaux), remplacer « de la Convention 
sur le statut des forces OTAN » par « du Protocole de Paris ». 

29. Au paragraphe 2 de l’article 16 (Circulation et véhicules), remplacer « sont » par 
« peuvent être » et insérer « du quartier général » après « remorques officiels ». 

30. Au paragraphe 3 de l’article 17 (Sécurité), remplacer « Parties contractantes » par 
« Nations-cadres ». 

31. Au paragraphe 1 de l’article 18 (Protection des données d’ordre personnel), insérer « le 
Protocole de Paris » après « Convention sur le statut des forces OTAN », et remplacer « Parties 
contractantes » par « Nations-cadres ». 

32. Au paragraphe 2 de l’article 18 (Protection des données d’ordre personnel), remplacer 
« Parties contractantes » par « Nations-cadres ». 

33. À l’article 19 (Règlement des différends), remplacer comme suit : 
« Tout différend relatif à l’interprétation ou à l’application de la présente Convention est réglé 

par voie de négociations entre les Nations-cadres sans recours à une tierce partie. » 
34. À l’article 20 (Adhésion d’autres États), remplacer « Parties contractantes » par 

« Nations-cadres ». 
35. Après l’article 20, insérer : 
« Article 20a. Participation multinationale 
D’autres États parties au Traité de l’Atlantique Nord peuvent participer au Corps sans adhérer 

à la présente Convention dans les conditions décidées par les Ministères de la défense des 
Nations-cadres. » 

36. À l’article 21 (Entrée en vigueur, enregistrement à l’ONU, modifications et réexamen de 
la Convention), paragraphes 3 à 5, remplacer « Parties contractantes » par « Nations-cadres ». 

Article 2. Entrée en vigueur et enregistrement à l’ONU 

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date à laquelle les Gouvernements de toutes les 
Parties contractantes notifient au Gouvernement de la République de Pologne l’accomplissement 
des procédures nationales requises à cet effet. La date à prendre en considération est la date de 
réception par le Gouvernement de la République de Pologne de la dernière communication. 

2. Dès l’entrée en vigueur du présent Accord, il est enregistré par le Gouvernement de la 
République de Pologne auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies conformément à 
l’Article 102 de la Charte des Nations Unies. Le Gouvernement de la République de Pologne 
informe le Gouvernement du Royaume de Danemark et le Gouvernement de la République 
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fédérale d’Allemagne de l’enregistrement et du numéro d’enregistrement dès que celui-ci lui est 
notifié par le Secrétariat. 

FAIT à Szczecin, le 16 avril 2009, en trois exemplaires, en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement du Royaume du Danemark : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République de Pologne : 
[SIGNÉ] 
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No. 37605. Multilateral No 37605. Multilatéral 

JOINT CONVENTION ON THE SAFETY OF 
SPENT FUEL MANAGEMENT AND ON 
THE SAFETY OF RADIOACTIVE WASTE 
MANAGEMENT. VIENNA, 
5 SEPTEMBER 1997 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2153, I-37605.] 

CONVENTION COMMUNE SUR LA 
SÛRETÉ DE LA GESTION DU 
COMBUSTIBLE USÉ ET SUR LA SÛRETÉ 
DE LA GESTION DES DÉCHETS 
RADIOACTIFS. VIENNE, 5 SEPTEMBRE 
1997 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2153, I-37605.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Jordan Jordanie 
Deposit of instrument with the Director-

General of the International Atomic Energy 
Agency: 15 April 2016 

Dépôt de l'instrument auprès du Directeur 
général de l'Agence internationale de 
l'énergie atomique : 15 avril 2016 

Date of effect: 14 July 2016 Date de prise d'effet : 14 juillet 2016 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Atomic 
Energy Agency, 29 April 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Agence internationale de l'énergie 
atomique, 29 avril 2016 
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No. 39123. Multilateral No 39123. Multilatéral 

CO-OPERATIVE AGREEMENT FOR ARAB 
STATES IN ASIA FOR RESEARCH, 
DEVELOPMENT AND TRAINING 
RELATED TO NUCLEAR SCIENCE AND 
TECHNOLOGY (ARASIA). VIENNA, 
12 JUNE 2002 [United Nations, Treaty Series, 
vol. 2203, I-39123.] 

ACCORD DE COOPÉRATION ENTRE LES 
ÉTATS ARABES D'ASIE SUR LA 
RECHERCHE, LE DÉVELOPPEMENT ET 
LA FORMATION DANS LE DOMAINE 
DE LA SCIENCE ET DE LA 
TECHNOLOGIE NUCLÉAIRES (ARASIA). 
VIENNE, 12 JUIN 2002 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 2203, I-39123.] 

ACCEPTANCE OF THE SECOND EXTENSION OF 
THE AGREEMENT FROM 29 JULY 2014 TO 
28 JULY 2020 

ACCEPTATION DE LA DEUXIÈME PROROGATION 
DE L'ACCORD DU 29 JUILLET 2014 AU 
28 JUILLET 2020 

Kuwait Koweït 
Deposit of instrument with the Director-

General of the International Atomic Energy 
Agency: 21 March 2016 

Dépôt de l'instrument auprès du Directeur 
général de l'Agence internationale de 
l'énergie atomique : 21 mars 2016 

Date of effect: 21 March 2016 Date de prise d'effet : 21 mars 2016 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Atomic 
Energy Agency, 5 April 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Agence internationale de l'énergie 
atomique, 5 avril 2016 
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No. 39130. Multilateral No 39130. Multilatéral 

CONVENTION ON JURISDICTION, 
APPLICABLE LAW, RECOGNITION, 
ENFORCEMENT AND CO-OPERATION 
IN RESPECT OF PARENTAL 
RESPONSIBILITY AND MEASURES FOR 
THE PROTECTION OF CHILDREN. THE 
HAGUE, 19 OCTOBER 1996 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2204, I-39130.] 

CONVENTION CONCERNANT LA 
COMPÉTENCE, LA LOI APPLICABLE, 
LA RECONNAISSANCE, L'EXÉCUTION 
ET LA COOPÉRATION EN MATIÈRE DE 
RESPONSABILITÉ PARENTALE ET DE 
MESURES DE PROTECTION DES 
ENFANTS. LA HAYE, 19 OCTOBRE 1996 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2204, 
I-39130.] 

RATIFICATION (WITH RESERVATION AND 
DECLARATIONS) 

RATIFICATION (AVEC RÉSERVE ET 
DÉCLARATIONS) 

Norway Norvège 
Deposit of instrument with the Government of 

the Netherlands: 30 March 2016 
Dépôt de l'instrument auprès du 

Gouvernement néerlandais : 30 mars 
2016 

Date of effect: 1 July 2016 Date de prise d'effet : 1er juillet 2016 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 8 April 2016 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 8 avril 2016 

 

 
Reservation and declarations:  Réserve et déclarations :  

[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 
  

________ 
1 Translation provided by The Hague Conference on Private International Law – Traduction fournie par la Confé-

rence de La Haye de droit international privé. 



Volume 3125, A-39357 

 272 

No. 39357. Multilateral No 39357. Multilatéral 

PROTOCOL ON THE PRIVILEGES AND 
IMMUNITIES OF THE INTERNATIONAL 
SEABED AUTHORITY. KINGSTON, 
27 MARCH 1998 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2214, I-39357.] 

PROTOCOLE SUR LES PRIVILÈGES ET 
IMMUNITÉS DE L'AUTORITÉ 
INTERNATIONALE DES FONDS 
MARINS. KINGSTON, 27 MARS 1998 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2214, 
I-39357.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Guinea Guinée 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 6 April 
2016 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 6 avril 2016 

Date of effect: 6 May 2016 Date de prise d'effet : 6 mai 2016 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 6 April 2016 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 6 avril 2016 
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No. 40446. Multilateral No 40446. Multilatéral 

AGREEMENT ON THE PRIVILEGES AND 
IMMUNITIES OF THE INTERNATIONAL 
CRIMINAL COURT. NEW YORK, 
9 SEPTEMBER 2002 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2271, I-40446.] 

ACCORD SUR LES PRIVILÈGES ET 
IMMUNITÉS DE LA COUR PÉNALE 
INTERNATIONALE. NEW YORK, 
9 SEPTEMBRE 2002 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2271, I-40446.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Samoa Samoa 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 8 April 
2016 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 8 avril 2016 

Date of effect: 8 May 2016 Date de prise d'effet : 8 mai 2016 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 8 April 2016 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 8 avril 2016 
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No. 41910. Multilateral No 41910. Multilatéral 

CO-OPERATION AGREEMENT FOR THE 
PROMOTION OF NUCLEAR SCIENCE 
AND TECHNOLOGY IN LATIN 
AMERICA AND THE CARIBBEAN 
(ARCAL). VIENNA, 25 SEPTEMBER 1998 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2338, 
I-41910.] 

ACCORD DE COOPÉRATION POUR LA 
PROMOTION DE LA SCIENCE ET DE LA 
TECHNOLOGIE NUCLÉAIRES EN 
AMÉRIQUE LATINE ET DANS LES 
CARAÏBES (ARCAL). VIENNE, 
25 SEPTEMBRE 1998 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 2338, I-41910.] 

 
AGREEMENT TO EXTEND THE CO-OPERATION 

AGREEMENT FOR THE PROMOTION OF 
NUCLEAR SCIENCE AND TECHNOLOGY IN 
LATIN AMERICA AND THE CARIBBEAN 
(ARCAL). VIENNA, 5 JUNE 2015 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 3072, A-41910.] 

ACCORD PORTANT PROROGATION DE 
L'ACCORD DE COOPÉRATION POUR LA 
PROMOTION DE LA SCIENCE ET DE LA 
TECHNOLOGIE NUCLÉAIRES EN AMÉRIQUE 
LATINE ET DANS LES CARAÏBES (ARCAL). 
VIENNE, 5 JUIN 2015 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 3072, A-41910.] 

ACCEPTANCE ACCEPTATION 
El Salvador El Salvador 
Deposit of instrument with the Director-

General of the International Atomic 
Energy Agency: 15 March 2016 

Dépôt de l'instrument auprès du Directeur 
général de l'Agence internationale de 
l'énergie atomique : 15 mars 2016 

Date of effect: 15 March 2016 Date de prise d'effet : 15 mars 2016 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Atomic 
Energy Agency, 19 April 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Agence internationale de l'énergie 
atomique, 19 avril 2016 

 

ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Guatemala Guatemala 
Deposit of instrument with the Director-

General of the International Atomic 
Energy Agency: 9 March 2016 

Dépôt de l'instrument auprès du Directeur 
général de l'Agence internationale de 
l'énergie atomique : 9 mars 2016 

Date of effect: 9 March 2016 Date de prise d'effet : 9 mars 2016 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Atomic 
Energy Agency, 19 April 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Agence internationale de l'énergie 
atomique, 19 avril 2016 
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No. 42539. United States of 
America and Indonesia 

No 42539. États-Unis d'Amérique et 
Indonésie 

EDUCATIONAL AND CULTURAL 
AGREEMENT BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF THE UNITED 
STATES OF AMERICA AND THE 
GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
INDONESIA. JAKARTA, 15 JULY 1992 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2364, 
I-42539.] 

ACCORD ÉDUCATIF ET CULTUREL 
ENTRE LE GOUVERNEMENT DES 
ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
D'INDONÉSIE. JAKARTA, 15 JUILLET 
1992 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2364, I-42539.] 

Termination in accordance with: Abrogation conformément à : 
53566. Memorandum of Understanding 
between the Government of the United States 
of America and the Government of the 
Republic of Indonesia concerning the 
establishment of the American-Indonesian 
Exchange Foundation (AMINEF). Jakarta, 
16 February 2009 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 3117, I-53566.] 

53566. Mémorandum d'accord entre le 
Gouvernement des États-Unis d'Amérique et 
le Gouvernement de la République 
d'Indonésie concernant l'établissement de la 
Fondation d'échange américano-
indonésienne (AMINEF). Jakarta, 16 février 
2009 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
3117, I-53566.] 

Entry into force: 16 February 2009 
Registration with the Secretariat of the United 

Nations: United States of America, 
20 April 2016 

Entrée en vigueur : 16 février 2009 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : États-
Unis d'Amérique, 20 avril 2016 

Information provided by the Secretariat of the 
United Nations: 20 April 2016 

Information fournie par le Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 20 avril 
2016 
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No. 44004. Multilateral No 44004. Multilatéral 

INTERNATIONAL CONVENTION FOR THE 
SUPPRESSION OF ACTS OF NUCLEAR 
TERRORISM. NEW YORK, 13 APRIL 2005 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2445, 
I-44004.] 

CONVENTION INTERNATIONALE POUR 
LA RÉPRESSION DES ACTES DE 
TERRORISME NUCLÉAIRE. NEW YORK, 
13 AVRIL 2005 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2445, I-44004.] 

RATIFICATION (WITH DECLARATION) RATIFICATION (AVEC DÉCLARATION) 
Argentina Argentine 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 8 April 
2016 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 8 avril 2016 

Date of effect: 8 May 2016 Date de prise d'effet : 8 mai 2016 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 8 April 2016 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 8 avril 2016 

 

 



Volume 3125, A-44004 

 277 

Declaration:  Déclaration :  
[ TEXT IN SPANISH – TEXTE EN ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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No. 44910. Multilateral No 44910. Multilatéral 

CONVENTION ON THE RIGHTS OF 
PERSONS WITH DISABILITIES. 
NEW YORK, 13 DECEMBER 2006 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2515, I-44910.] 

CONVENTION RELATIVE AUX DROITS 
DES PERSONNES HANDICAPÉES. 
NEW YORK, 13 DÉCEMBRE 2006 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2515, I-44910.] 

RATIFICATION (WITH RESERVATION) RATIFICATION (AVEC RÉSERVE) 
Brunei Darussalam Brunéi Darussalam 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 11 April 
2016 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 11 avril 2016 

Date of effect: 11 May 2016 Date de prise d'effet : 11 mai 2016 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 11 April 2016 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 11 avril 2016 

 

 
Reservation:  Réserve :  

[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Le Gouvernement du Brunéi Darussalam exprime sa réserve concernant les dispositions de 
ladite Convention qui peuvent être contraires à la Constitution du Brunéi Darussalam et aux 
croyances et principes de l’Islam, la religion officielle du Brunéi Darussalam. 
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No. 47263. Latvia and Russian 
Federation 

No 47263. Lettonie et Fédération de 
Russie 

AGREEMENT BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
LATVIA AND THE GOVERNMENT OF 
THE RUSSIAN FEDERATION ON 
CUSTOMS BORDER POSTS. MOSCOW, 
2 JUNE 1993 [United Nations, Treaty Series, 
vol. 2656, I-47263.] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE 
LA RÉPUBLIQUE DE LETTONIE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA FÉDÉRATION 
DE RUSSIE RELATIF AUX POSTES-
FRONTIÈRES DOUANIERS. MOSCOU, 
2 JUIN 1993 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2656, I-47263.] 

Termination in accordance with: Abrogation conformément à : 

53628. Agreement between the Government 
of the Republic of Latvia and the Government 
of the Russian Federation on the Points of 
Crossing the Latvian-Russian State Border 
(with attachment). Moscow, 21 November 
2013 [United Nations, Treaty Series, vol. 3124, 
I-53628.] 

53628. Accord entre le Gouvernement de la 
République de Lettonie et le Gouvernement 
de la Fédération de Russie relatif aux points 
de passage de la frontière russo-lettone (avec 
pièce jointe). Moscou, 21 novembre 2013 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 3124, 
I-53628.] 

Entry into force: 21 November 2013 
Registration with the Secretariat of the United 

Nations: Latvia, 1 April 2016 

Entrée en vigueur : 21 novembre 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
Lettonie, 1er avril 2016 

Information provided by the Secretariat of the 
United Nations: 1 April 2016 

Information fournie par le Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 1er avril 
2016 
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No. 47264. Latvia and Belarus No 47264. Lettonie et Bélarus 

AGREEMENT BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
LATVIA AND THE GOVERNMENT OF 
THE REPUBLIC OF BELARUS ON 
BORDER CONTROL POSTS. RIGA, 
18 AUGUST 1993 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2656, I-47264.] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE 
LA RÉPUBLIQUE DE LETTONIE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
DU BÉLARUS RELATIF AUX POSTES DE 
CONTRÔLE FRONTALIERS. RIGA, 
18 AOÛT 1993 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2656, I-47264.] 

Termination in accordance with: Abrogation conformément à : 

53616. Agreement between the Government 
of the Republic of Latvia and the Government 
of the Republic of Belarus on the regime of 
the Latvia-Belarus State border (with annex). 
Vitebsk, 10 April 2013 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 3123, I-53616.] 

53616. Accord entre le Gouvernement de la 
République de Lettonie et le Gouvernement 
de la République du Bélarus concernant le 
régime de la frontière Lettonie-Bélarus 
(avec annexe). Vitebsk, 10 avril 2013 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 3123, 
I-53616.] 

Entry into force: 4 February 2014 
Registration with the Secretariat of the United 

Nations: Latvia, 1 April 2016 

Entrée en vigueur : 4 février 2014 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
Lettonie, 1er avril 2016 

Information provided by the Secretariat of the 
United Nations: 1 April 2016 

Information fournie par le Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 1er avril 
2016 
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No. 47713. Multilateral No 47713. Multilatéral 

CONVENTION ON CLUSTER MUNITIONS. 
DUBLIN, 30 MAY 2008 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2688, I-47713.] 

CONVENTION SUR LES ARMES À SOUS-
MUNITIONS. DUBLIN, 30 MAI 2008 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2688, 
I-47713.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Cuba Cuba 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 6 April 
2016 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 6 avril 2016 

Date of effect: 1 October 2016 Date de prise d'effet : 1er octobre 2016 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 6 April 2016 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 6 avril 2016 

 

RATIFICATION RATIFICATION 
Palau Palaos 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 19 April 
2016 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 19 avril 2016 

Date of effect: 1 October 2016 Date de prise d'effet : 1er octobre 2016 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 19 April 2016 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 19 avril 2016 
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No. 48135. Ireland and Malaysia No 48135. Irlande et Malaisie 

AGREEMENT BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF IRELAND AND THE 
GOVERNMENT OF MALAYSIA FOR THE 
AVOIDANCE OF DOUBLE TAXATION 
AND THE PREVENTION OF FISCAL 
EVASION WITH RESPECT TO TAXES 
ON INCOME. KUALA LUMPUR, 
28 NOVEMBER 1998 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2721, I-48135.] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE 
L'IRLANDE ET LE GOUVERNEMENT DE 
LA MALAISIE TENDANT À ÉVITER LA 
DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉVENIR 
L'ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE 
D'IMPÔTS SUR LE REVENU. KUALA 
LUMPUR, 28 NOVEMBRE 1998 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2721, I-48135.] 

 
PROTOCOL AMENDING THE AGREEMENT 

BETWEEN THE GOVERNMENT OF IRELAND 
AND THE GOVERNMENT OF MALAYSIA FOR 
THE AVOIDANCE OF DOUBLE TAXATION 
AND THE PREVENTION OF FISCAL EVASION 
WITH RESPECT TO TAXES ON INCOME 
SIGNED AT KUALA LUMPUR ON 
28 NOVEMBER 1998. KUALA LUMPUR, 
16 DECEMBER 2009 

PROTOCOLE AMENDANT L'ACCORD ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DE L'IRLANDE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA MALAISIE TENDANT 
À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET À 
PRÉVENIR L'ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE 
D'IMPÔTS SUR LE REVENU SIGNÉ À KUALA 
LUMPUR LE 28 NOVEMBRE 1998. KUALA 
LUMPUR, 16 DÉCEMBRE 2009 

Entry into force: 15 February 2011 by 
notification, in accordance with article 2 

Entrée en vigueur : 15 février 2011 par 
notification, conformément à l'article 2 

Authentic texts: English and Malay Textes authentiques : anglais et malais 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Ireland, 4 April 2016 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Irlande, 
4 avril 2016 
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[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 

 



Volume 3125, A-48135 

 286 

 



Volume 3125, A-48135 

 287 

 



Volume 3125, A-48135 

 288 

[ TEXT IN MALAY – TEXTE EN MALAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOLE AMENDANT L’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE 
L’IRLANDE ET LE GOUVERNEMENT DE LA MALAISIE TENDANT À 
ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉVENIR L’ÉVASION FISCALE 
EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU SIGNÉ À KUALA LUMPUR LE 
28 NOVEMBRE 1998 

Le Gouvernement de l’Irlande et le Gouvernement de la Malaisie, 
Désireux de conclure un Protocole amendant l’Accord entre les deux Gouvernements tendant à 

éviter la double imposition et à prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu, signé à 
Kuala Lumpur le 28 novembre 1998 (ci-après dénommé « Accord »), 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

L’article 27 de l’Accord est amendé par remplacement de cet article par le texte suivant : 

« Article 27. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements 
vraisemblablement pertinents pour appliquer les dispositions du présent Accord ou pour 
l’administration ou l’application de la législation interne des États contractants relative aux impôts 
de toute nature et de toute dénomination perçus pour le compte des États contractants, de leurs 
subdivisions politiques ou de leurs collectivités locales dans la mesure où l’imposition qu’elle 
prévoit n’est pas contraire à l’Accord. L’échange de renseignements n’est pas restreint par les 
articles premier et 2. 

2. Les renseignements reçus par un État contractant en vertu du paragraphe 1 sont tenus 
secrets de la même manière que les renseignements obtenus en application de la législation interne 
de cet État et ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et 
organes administratifs) concernées par l’établissement ou le recouvrement des impôts visés au 
paragraphe 1, par les procédures ou poursuites concernant ces impôts, par les décisions sur les 
recours relatifs à ces impôts ou par le contrôle de ce qui précède. Ces personnes ou autorités 
n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent révéler ces renseignements au cours 
d’audiences publiques de tribunaux ou dans des jugements. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un État contractant l’obligation : 

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 
administrative ou à celles de l’autre État contractant; 

b) De fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa 
législation ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de 
l’autre État contractant; 
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c) De fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel, 
professionnel ou un procédé commercial ou des renseignements dont la divulgation 
serait contraire à l’ordre public. 

4. Si des renseignements sont demandés par un État contractant conformément au présent 
article, l’autre État contractant utilise les pouvoirs dont il dispose pour obtenir les renseignements 
demandés, même s’il n’en a pas besoin à ses propres fins fiscales. L’obligation qui figure dans la 
phrase précédente est soumise aux limitations prévues au paragraphe 3 sauf si ces limitations sont 
susceptibles d’empêcher un État contractant de communiquer des renseignements uniquement 
parce que ceux-ci ne présentent pas d’intérêt pour lui dans le cadre national. 

5. Les dispositions du paragraphe 3 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
permettant à un État contractant de refuser de communiquer des renseignements uniquement parce 
que ceux-ci sont détenus par une banque, un autre établissement financier, un mandataire ou une 
personne agissant en tant qu’agent ou fiduciaire ou parce que ces renseignements se rattachent aux 
droits de propriété d’une personne. » 

Article 2 

1. Chacun des États contractants notifie à l’autre, par la voie diplomatique, 
l’accomplissement des procédures requises par sa législation pour l’entrée en vigueur du présent 
Protocole qui fait partie intégrante de l’Accord. Le présent Protocole entre en vigueur à la date de 
la dernière de ces notifications, et ses dispositions s’appliquent aux exercices fiscaux commençant 
le 1er janvier de l’année civile suivant l’année d’entrée en vigueur du présent Protocole ou après 
cette date. 

2. Le présent Protocole cesse d’être en vigueur au moment où l’Accord cesse d’être en 
vigueur conformément à l’article 30 de l’Accord. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Protocole. 

FAIT à Kuala Lumpur, le 16 décembre 2009, en double exemplaire, en langues malaise et 
anglaise, les deux textes faisant également foi. En cas de différend lors de l’interprétation et de 
l’application du présent Accord, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de l’Irlande : 
[EUGENE HUTCHINSON] 

Pour le Gouvernement de la Malaisie : 
[WAN ABDUL AZIZ BIN WAN ABDULLAH] 
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No. 50945. Ireland and Germany No 50945. Irlande et Allemagne 

AGREEMENT BETWEEN IRELAND AND 
THE FEDERAL REPUBLIC OF 
GERMANY FOR THE AVOIDANCE OF 
DOUBLE TAXATION AND THE 
PREVENTION OF FISCAL EVASION 
WITH RESPECT TO TAXES ON INCOME 
AND ON CAPITAL. DUBLIN, 30 MARCH 
2011 [United Nations, Treaty Series, vol. 2927, 
I-50945.] 

ACCORD ENTRE L'IRLANDE ET LA 
RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE 
D'ALLEMAGNE TENDANT À ÉVITER LA 
DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉVENIR 
L'ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE 
D'IMPÔTS SUR LE REVENU ET SUR LA 
FORTUNE. DUBLIN, 30 MARS 2011 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2927, 
I-50945.] 

 
PROTOCOL AMENDING THE AGREEMENT 

BETWEEN IRELAND AND THE FEDERAL 
REPUBLIC OF GERMANY FOR THE 
AVOIDANCE OF DOUBLE TAXATION AND 
THE PREVENTION OF FISCAL EVASION WITH 
RESPECT TO TAXES ON INCOME AND ON 
CAPITAL DONE AT DUBLIN ON 30 MARCH 
2011. DUBLIN, 3 DECEMBER 2014 

PROTOCOL AMENDANT L'ACCORD ENTRE 
L'IRLANDE ET LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE 
D'ALLEMAGNE TENDANT À ÉVITER LA 
DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉVENIR 
L'ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE D'IMPÔTS 
SUR LE REVENU ET SUR LA FORTUNE FAIT À 
DUBLIN LE 30 MARS 2011. DUBLIN, 
3 DÉCEMBRE 2014 

Entry into force: 30 December 2015 by the 
exchange of the instruments of ratification, in 
accordance with article VI 

Entrée en vigueur : 30 décembre 2015 par 
l'échange des instruments de ratification, 
conformément à l'article VI 

Authentic texts: English and German Textes authentiques : anglais et allemand 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Ireland, 4 April 2016 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Irlande, 
4 avril 2016 
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[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 

 



Volume 3125, A-50945 

 295 

 



Volume 3125, A-50945 

 296 

 



Volume 3125, A-50945 

 297 

 



Volume 3125, A-50945 

 298 

 



Volume 3125, A-50945 

 299 

 



Volume 3125, A-50945 

 300 

[ TEXT IN GERMAN – TEXTE EN ALLEMAND ]* 

 
 
_____ 
* Published as submitted – Publié tel que soumis. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOLE AMENDANT L’ACCORD ENTRE L’IRLANDE ET LA RÉPUBLIQUE 
FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION 
ET À PRÉVENIR L’ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE 
REVENU ET SUR LA FORTUNE FAIT À DUBLIN LE 30 MARS 2011 

L’Irlande et la République fédérale d’Allemagne, 
Désireuses de développer davantage leurs relations économiques et de renforcer leur 

coopération en matière d’impôts afin de garantir une collecte efficace et appropriée de l’impôt, et 
en particulier, 

Considérant la nécessité d’encourager l’alignement sur la nouvelle version de l’article 7 du 
Modèle de convention fiscale concernant le revenu et la fortune tel qu’adopté le 22 juillet 2010 par 
le Conseil de l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) et une 
interprétation conforme aux commentaires y afférents, 

Sont convenues d’amender l’Accord entre l’Irlande et la République fédérale d’Allemagne 
tendant à éviter la double imposition et à prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le 
revenu et sur la fortune signé à Dublin le 30 mars 2011 comme suit : 

Article premier 

La référence à l’impôt irlandais appelé « le prélèvement sur le revenu » au sous-alinéa ii) de 
l’alinéa a) du paragraphe 3 de l’article 2, au sous-alinéa i) de l’alinéa a) du paragraphe 2 de 
l’article 32 et au sous-alinéa i) de l’alinéa a) de l’article 33 est remplacée par « la contribution 
sociale universelle ». 

Article II 

L’alinéa c) du paragraphe 1) de l’article 3 est supprimé et remplacé par l’alinéa suivant : 
« c) le terme « Allemagne » désigne la République fédérale d’Allemagne et, lorsqu’il est 

employé dans un sens géographique, le territoire de ce pays, ainsi que la zone constituée des fonds 
marins, de leur sous-sol ainsi que de la colonne d’eau surjacente qui borde sa mer territoriale, sur 
laquelle la République fédérale d’Allemagne exerce, conformément au droit international et à son 
droit interne, des droits souverains et sa juridiction aux fins de prospection, d’exploitation, de 
conservation et de gestion des ressources naturelles vivantes et non vivantes ou pour la production 
d’énergie à partir de sources renouvelables; ». 

Article III 

1. L’article 7 est supprimé et remplacé par ce qui suit : 
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« Article 7. Bénéfices des entreprises 

1) Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans cet État, 
sauf si l’entreprise exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un 
établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son activité d’une telle façon, les 
bénéfices imputables à l’établissement stable conformément aux dispositions du paragraphe 2 sont 
imposables dans cet autre État. 

2) Aux fins du présent article et de l’article 23, les bénéfices qui sont imputables dans 
chaque État contractant à l’établissement stable visé au paragraphe 1 sont ceux qu’il aurait pu 
réaliser, en particulier dans ses opérations internes avec d’autres composantes de l’entreprise, s’il 
avait constitué une entreprise distincte exerçant des activités identiques ou analogues dans des 
conditions identiques ou analogues, compte tenu des fonctions exercées, des actifs utilisés et des 
risques assumés par l’entreprise par l’intermédiaire de l’établissement stable et par l’intermédiaire 
des autres composantes de l’entreprise. 

3) Lorsque, conformément au paragraphe 2, un État contractant ajuste les bénéfices qui sont 
imputables à un établissement stable d’une entreprise d’un des États contractants et impose en 
conséquence des bénéfices de l’entreprise qui ont été imposés dans l’autre État, cet autre État 
contractant, dans la mesure nécessaire pour éliminer la double imposition, procède à un ajustement 
approprié s’il approuve l’ajustement effectué par le premier État ; si l’autre État contractant ne 
l’approuve pas, les États contractants s’efforcent d’éliminer toute double imposition qui en résulte 
par accord mutuel. 

4) Lorsque les bénéfices englobent des éléments de revenu ou des gains en capital traités 
séparément dans d’autres articles du présent Accord, les dispositions de ces articles ne sont pas 
affectées par les dispositions du présent article. » 

2. Nonobstant le paragraphe 1 de l’article 7, lorsque, conformément à la législation de 
l’Irlande, les bénéfices afférents à des opérations d’assurance-vie conclues avant le 
1er janvier 2001 sont imputables à un établissement stable d’une entreprise, sur la base d’une 
répartition des bénéfices totaux de l’entreprise entre ses différentes composantes, aucune 
disposition de l’article 7 n’empêche l’Irlande de déterminer les bénéfices imposables selon la 
répartition en usage ; la méthode de répartition adoptée doit cependant être telle que le résultat 
obtenu soit conforme aux principes énoncés dans l’article 7 avant son amendement par les 
dispositions précédentes du présent Protocole. 

Article IV 

Le paragraphe 3) de l’article 8 est supprimé et remplacé par le paragraphe suivant : 
« 3) Aux fins du présent article, les bénéfices tirés de l’exploitation de navires, d’aéronefs ou 

de bateaux incluent les bénéfices tirés : 
a) de la location occasionnelle de navires, d’aéronefs ou de bateaux affrétés en coque 

nue; et 
b) de l’utilisation ou la location de conteneurs (y compris les remorques et le matériel 

auxiliaire utilisé pour le transport de conteneurs), 
si ces activités ont trait à l’exploitation de navires, d’aéronefs ou de bateaux. » 
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Article V 

La référence au « paragraphe 3 de l’article 26 » au sous-alinéa aa) de l’alinéa e) du 
paragraphe 2 de l’article 23 est remplacée par « paragraphe 3 de l’article 25 ». 

Article VI 

1) Le présent Protocole est ratifié et les instruments de ratification sont échangés aussitôt 
que possible. 

2) Le Protocole entre en vigueur le jour de l’échange des instruments de ratification. 
L’Accord tel qu’amendé par le présent Protocole est dès lors applicable pour les périodes 
commençant le 1er janvier de l’année civile suivant celle au cours de laquelle le présent Protocole 
est entré en vigueur ou après cette date. 

FAIT à Dublin, le 3 décembre 2014, en double exemplaire, en langues anglaise et allemande, 
les deux textes faisant également foi. 

Pour l’Irlande : 
SIMON HARRIS, T.D. 

Ministre d’État 

Pour la République fédérale d’Allemagne : 
MATTHIAS HÖPFNER 

Ambassadeur d’Allemagne 
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No. 53154. Canada and Switzerland No 53154. Canada et Suisse 

CONVENTION BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF CANADA AND THE 
SWISS FEDERAL COUNCIL FOR THE 
AVOIDANCE OF DOUBLE TAXATION 
WITH RESPECT TO TAXES ON INCOME 
AND ON CAPITAL. BERN, 5 MAY 1997 
[United Nations, Treaty Series, vol. 3081, 
I-53154.] 

CONVENTION ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DU CANADA ET LE 
CONSEIL FÉDÉRAL SUISSE EN VUE 
D'ÉVITER LES DOUBLES IMPOSITIONS 
EN MATIÈRE D'IMPÔTS SUR LE 
REVENU ET SUR LA FORTUNE. BERNE, 
5 MAI 1997 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 3081, I-53154.] 

 
EXCHANGE OF LETTERS CONSTITUTING AN 

AGREEMENT CONCERNING THE PROTOCOL 
AMENDING THE CONVENTION BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF CANADA AND THE SWISS 
FEDERAL COUNCIL FOR THE AVOIDANCE OF 
DOUBLE TAXATION WITH RESPECT TO 
TAXES ON INCOME AND ON CAPITAL, DONE 
AT BERN ON 5 MAY 1997. BERN, 
21 OCTOBER 2010 

ÉCHANGE DE LETTRES CONSTITUANT UN 
ACCORD RELATIF AU PROTOCOLE 
AMENDANT LA CONVENTION ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DU CANADA ET LE 
CONSEIL FÉDÉRAL SUISSE EN VUE D'ÉVITER 
LES DOUBLES IMPOSITIONS EN MATIÈRE 
D'IMPÔTS SUR LE REVENU ET SUR LA 
FORTUNE, FAITE À BERNE LE 5 MAI 1997. 
BERNE, 21 OCTOBRE 2010 

Entry into force: 16 December 2011, in 
accordance with the provisions of the said 
notes 

Entrée en vigueur : 16 décembre 2011, 
conformément aux dispositions desdites 
notes 

Authentic texts: English and French Textes authentiques : anglais et français 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Canada, 25 April 2016 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Canada, 
25 avril 2016 
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[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 

 



Volume 3125, A-53154 

 310 

 



Volume 3125, A-53154 

 311 

[ TEXT IN FRENCH – TEXTE EN FRANÇAIS ] 
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No. 53579. Canada and European 
Space Agency 

No 53579. Canada et Agence 
spatiale européenne 

COOPERATION AGREEMENT BETWEEN 
THE GOVERNMENT OF CANADA AND 
THE EUROPEAN SPACE AGENCY. 
PARIS, 21 JUNE 2000 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 3118, I-53579.] 

ACCORD DE COOPÉRATION ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DU CANADA ET 
L’AGENCE SPATIALE EUROPÉENNE. 
PARIS, 21 JUIN 2000 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 3118, I-53579.] 

TERMINATION ABROGATION 

Date: 21 June 2010 Date : 21 juin 2010 
Date of effect: 21 June 2010 Date de prise d'effet : 21 juin 2010 
Information provided by the Secretariat of the 

United Nations: 25 April 2016 
Information fournie par le Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : 
25 avril 2016 
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No. 53600. Canada and Israel No 53600. Canada et Israël 

FREE TRADE AGREEMENT BETWEEN 
THE GOVERNMENT OF CANADA AND 
THE GOVERNMENT OF THE STATE OF 
ISRAEL. OTTAWA, 31 JULY 1996 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 3122, I-53600.] 

ACCORD DE LIBRE-ÉCHANGE ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DU CANADA ET LE 
GOUVERNEMENT DE L'ÉTAT D'ISRAËL. 
OTTAWA, 31 JUILLET 1996 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 3122, I-53600.] 

 
EXCHANGE OF LETTERS CONSTITUTING AN 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT 
OF CANADA AND THE GOVERNMENT OF THE 
STATE OF ISRAEL AMENDING CHAPTERS 
THREE AND FIVE OF THE FREE TRADE 
AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT 
OF CANADA AND THE GOVERNMENT OF THE 
STATE OF ISRAEL (WITH ANNEX). OTTAWA, 
4 APRIL 2002, AND JERUSALEM, 22 APRIL 
2002 

ÉCHANGE DE LETTRES CONSTITUANT UN 
ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DU 
CANADA ET LE GOUVERNEMENT DE L'ÉTAT 
D'ISRAËL AMENDANT LES CHAPITRES TROIS 
ET CINQ DE L'ACCORD DE LIBRE-ÉCHANGE 
ENTRE LE GOUVERNEMENT DU CANADA ET 
LE GOUVERNEMENT DE L'ÉTAT D'ISRAËL 
(AVEC ANNEXE). OTTAWA, 4 AVRIL 2002, 
ET JÉRUSALEM, 22 AVRIL 2002 

Entry into force: 5 July 2002 by the exchange 
of the said letters, in accordance with their 
provisions 

Entrée en vigueur : 5 juillet 2002 par 
l'échange desdites lettres, conformément à 
leurs dispositions 

Authentic texts: English, French and Hebrew Textes authentiques : anglais, français et 
hébreu 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Canada, 25 April 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Canada, 
25 avril 2016 



Volume 3125, A-53600 

 315 
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________ 

* For the Annex, see after the authentic text in English of Letter I – Pour l’annexe, voir après le texte 
authentique en anglais de la lettre I. 
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[ TEXT IN FRENCH – TEXTE EN FRANÇAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 

 
________ 
1 Translation provided by the Government of Israel – Traduction fournie par le Gouvernement d’Israël. 
* For the Annex, see after the authentic text in French of Letter I – Pour l’annexe, voir après le texte 
authentique en français de la lettre I. 
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[ TEXT IN HEBREW – TEXTE EN HÉBREU ] 
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EXCHANGE OF LETTERS CONSTITUTING AN 
AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT 
OF CANADA AND THE GOVERNMENT OF THE 
STATE OF ISRAEL AMENDING ANNEXES 
2.1.2 A AND 2.1.2 B OF THE FREE TRADE 
AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT 
OF CANADA AND THE GOVERNMENT OF THE 
STATE OF ISRAEL (WITH ANNEX AND 
APPENDICES). JERUSALEM, 15 JULY 2003, 
AND OTTAWA, 15 SEPTEMBER 2003 

ÉCHANGE DE LETTRES CONSTITUANT UN 
ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DU 
CANADA ET LE GOUVERNEMENT DE L'ÉTAT 
D'ISRAËL AMENDANT LES ANNEXES 2.1.2 A 
ET 2.1.2 B DE L'ACCORD DE LIBRE-
ÉCHANGE ENTRE LE GOUVERNEMENT DU 
CANADA ET LE GOUVERNEMENT DE L'ÉTAT 
D'ISRAËL (AVEC ANNEXE ET ANNEXES). 
JÉRUSALEM, 15 JUILLET 2003, ET OTTAWA, 
15 SEPTEMBRE 2003 

Entry into force: 1 November 2003 by the 
exchange of the said letters, in accordance 
with their provisions 

Entrée en vigueur : 1er novembre 2003 par 
l'échange desdites lettres, conformément à 
leurs dispositions 

Authentic texts: English and French Textes authentiques : anglais et français 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Canada, 25 April 2016 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Canada, 
25 avril 2016 
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[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 
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_____ 
* For the Annex and appendices, see after the authentic text in English of Letter I – Pour l’Annexe et les annexes, voir 
après le texte authentique en anglais de la lettre I. 
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[ TEXT IN FRENCH – TEXTE EN FRANÇAIS ]* 

 
 
 

_____ 
* Published as submitted – Publié tel que soumis. 
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_____ 
* For the Annex and appendices, see after the authentic text in French of Letter I – Pour l’Annexe et les annexes, voir après 
le texte authentique en français de la lettre I. 
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 No. 53630. Multilateral No 53630. Multilatéral 

INTERGOVERNMENTAL AGREEMENT ON 
DRY PORTS. BANGKOK, 1 MAY 2013 
[United Nations, Treaty Series, vol. 3124, 
I-53630.] 

ACCORD INTERGOUVERNEMENTAL SUR 
LES PORTS SECS. BANGKOK, 1ER MAI 
2013 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
3124, I-53630.] 

DECLARATION IN RESPECT OF MACAO SPECIAL 
ADMINISTRATIVE REGION 

DÉCLARATION À L'ÉGARD DE LA RÉGION 
ADMINISTRATIVE SPÉCIALE DE MACAO 

China Chine 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 24 March 
2016 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 24 mars 2016 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 23 April 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 23 avril 2016 

 

 
[ TEXT IN CHINESE – TEXTE EN CHINOIS ] 

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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ACCESSION ADHÉSION 
Kazakhstan Kazakhstan 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 8 April 
2016 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 8 avril 2016 

Date of effect: 8 May 2016 Date de prise d'effet : 8 mai 2016 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 23 April 2016 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 23 avril 2016 
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